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MAISON SOUVERAINE 

Audience et déjeuner privés au Palais. 

Le 5 novembre 2001, S.A.S. le Prince Souverain a reçu - 
en audience privée S. E. M. Marc FoRNE-Mouni. Chef 
du-  Gouvernement d'Andorre. venu en Principauté ponr 
mie visite officielle. 

S.A.S. le Prince offrait ensuite un déjeuner auquel 
étaient conviés : 	Marc FoRriu-Mot,Ny; ; 	ittli 
MINOVES-TRIQUELLI, Ministre des Affaires Etrangères 
d'Andorre. M. Antoni ZAMORA. Chef du Protocole du 
Gouvernement andorran z S.E. M. le Ministre d'Etat et 
NI Patrick LEO...ER(7Q ; M. le Président du Conseil National 
et 	Jean-Louis CAMPORA M. José BADtA, Conseiller 
de Gouvernement pour les Travaux Publics et les Affaires 
Sociales ; M. le Conseiller de Gouvernement pour les 
Finances et l'Econotnie et Mn' Franck BIANCHF:R1 
M. Georges GffloA, Chef de Cabinet de S.A.S. le Prince ; 
M. Raymond BIANCHER1, Conseiller au Cabinet ; M. Serge 
.L4MBLÏi4, Chambellan de S.A.S. le Prince ; M°' Paul 
GALtiço, Dame d'Honneur et le Lieutenant Colonel 
Thierry JeljtiAN, Aide de camp de S.A.S. le Prince Héneditaire 
Albert. 

L'audience avait été précédée d'une réunion de tra-
vail entre les membres du Gouvernement Princier et la 
délégation andorrane. 

Au cours de cette rencontre, les bases d'une coopéra-
tion bilatérale dans les domaines de réducation, des acti 
vités culturelles et de l'aide humanitaire ont été jetées 
elles déboucheront, dans les mois à venir, sur la mise en 
oeuvre de projets communs. 

Des échanges de vues ont également eu lieu à propos 
de questions internationales, notamment financières, aux-
quelles les deux Pays sont actuellement confrontés. 

Arrt'te A 
Z3VIfflai  

sea deatand 



RAINIER Ill' 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Par le Prince, 
Le Secrétaire d'État 

R. NOVELLA. 

Vu la loi te 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l'Etat ; 

Vu Notre ordonnance re 6.1155 du 17 août 1978 fixant 
les conditions d'application de la loi n° 975 du 12 juillet 
1975, susvisée ; 

RAINIER. 

, 
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DÉCISION SOUVERAINE 

Par Décision Souveraine en date du 8 novembre 2001, 
M. Claude l'Autel«) est nommé Administrateur des Biens 
de S.A.S. le Prince Souverain, t compter du 20 novembre 
2001. 

ORDONNANCES SOUVERAINES 

Ordonnance Souveraine n" 14.905 du 25 juin 2001 
portant nomination du Che de Service de l'Aviation 
Civile 

RAINIER Ill 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de r Etat ; 

Vu Notre ordonnance n' 6.365 du i 7 août 1978 fixant 
les conditions d'application de la loi re 975 du 12 juillet 
1975, susvisée ; 

Vti l'ordonnance souveraine n° 1.730 du 7 mai 1935 
rendant exécutoire la Con ventidn franco-monégasque 
du 28 juillet 1930 sur le recrutement de certains fonc-
tionnaires ; 

Vu la délibération du Conseil de gouvernement en 
date du 16 mai 2001 qui Nous a été communiquée par 
Notre Ministre d'Etat ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Henri BAYOL. Ingénieur principal des Etudes et de 
l'Exploitation de l'Aviation Civile, mis à Notre disposi-
tion par le Gouvernement de la République Française, est 
nommé Chef du Service de l'Aviation Civile, à compter 
du 1" février 1999. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente ordon-
nance. 

Donné en Notre Palais t Monaco, le vingt-cinq juin 
deux mille un, 

Onlontionee Souveraine n" 14,928 du 2 juillet 2001 
portant nomination et titularisation d'un Professeur de 
sciences et techniques industrielles dans les établisse-
ments d'enseignement. 

RAINIER III 
• PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCF, SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi n" 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l'Etat 

Vu Notre ordonnance n" 6.365 du 17 août 1978 fixant 
les conditions d'application de la loi n" 915 dn 12 juillet 
1975, susvisée ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 7 fetier1901 qui Nous a été conuntin34uée par 
Notre Ministre d'Etat ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Rémy GAROSCIO est nommé dans remploi de 
Professeur de sciences et techniques7industrielles dans 
les établissements d'enseignement et titularisé dans le 
grade correspondant, à compter du 15 décembre 2000. 

Notre Secrétaire,d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires el Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente ordon-
nance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le deux juillet deux 
mille un. 

RAINIER. 

Par 1 Prince, 
Le Secrétaire d'État 

R. NOVELLA. 

Ordonnance Souveraine n° 14.932 du 2 juillet 2001 
portant nomination et titularisation d'une Aide 
maternelle dans les établissements d'enseignement. 

1- 



Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l'Etat ; 

Vu Notre ordonnance n' 6.365 du 17 août 1978 fixant:  
les conditions d'application de la loi n' 975 du 12 juillet 
1975. susvisée ; 

Vu la délibération du Conseil de Gonvernement en 
date du I I avril 2001 qui Nous a été communiquée par 
Notre Ministre d' Etat ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Jean-Rémi MARGOSSIAN est nommé dans l'emploi 
de Commis à la Direction des Services Fiscaux et titula-
risé dans le grade correspondant, à compter du . 26 mars 
2001. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'État soin chargés, chacun 

M"e Sabine DE ALBF.RT1, épouse MESN1ER. est nommée 
dans l'emploi d'Administrateur au Ministère d'Etat 
(Département des Travaux Publics et des Affaires Sociales) 
et titularisée dans le grade correspondant, à compter du 
5 mars 2001. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre «Etat soit chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente. ordon-
nance. 

Donné en. Notre Palais. à Monaco le vingt-deux aQût 
deux mille un. 

Par le Prince. 
Le Secrétaire d'État 

R. NOVELLA. 
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Vu la délibération du Conseil de Gouvememert en 
date du 28 mars 2001 qui Nous a été communiquée par-
Notre Ministre d' Etat ; 

Avons Ordonné et Ordonnons  

en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente ordon-
nance. 

Donne en Notre Palais à Monaco. k deux Juillet deux 
mille un. 

M' SOpilie JONIAVX, tSp011se CESARONI. est nommée 
dans l'emploi d'Aide maternelle dans les établissements 
d'enseignement et titularisée dans le grade correspon-
dant. à compter du 16 février 2001. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services.  
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés. chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente ordon-
nance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le deux juillet deux 
mille un. 

RAINIER. 

Par le Prince, 
Le Secrétaire d'Eut 

R. Novw.A. 

Ordonnance Souveraine n° 14.933 du 2 juillet 2001 
portant nomination et titularisation d'un Commis à la.  
Direction des Services Fiscaux. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

RAINIER. 

Par le Prince, 
Le Secrétaire d'État : 

R. NoVE1.1-A 

Ordonnance Souveraine ,i° 15.007 du 22 août 2001 
portatunominatiou et tindarisationd'unAdministrateur 
au Ministère d'Etat (Département des Travaux :Publics 
et dés Affaires Sociales.). 

RAMER III 
PAR L.A. GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi nç 97.5 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l'Etat 

Vu Notre ordonnance n° 6.365 du 17 août .1978 fixant 
les conditions d'application de la loi n0  975 du 12 juillet 
1975, susvisée ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 10 mai 2001 qui Nous a été communiqge par 
Notre Ministre d'Etat 

Avons Ordonné et Ordonnons : 
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Ordonnance Souveraine n' 15,008 du 22 août 2001 
portant nomination et titularisation d'un Chef de 
section à la Direction de l'Environ,iement. de 
l'Urbanisme et de la Construction. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi n' 975 du 1.2 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l'Etat 

Vu Noue ordonnance n° 6.365 du 17 aotit 1978 fixant 
les conditions d'application de la loi n° 975 du 12 juillet 
1975, susvisée ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 10 mai 2001 qui Nous a été communiquée par 
Notre Ministre d'Etat ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Cyril Gorvit....r est nommé dans l'emploi de Chef de 
section à la Direction de l'Environnement. de l'Urbanisme 
et de la Construction et titularisé dans le grade corres-
pondant, a compter du 23 mars 2001. 

Notre Secrétaire trEtat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente ordon-
nance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt-deux août 
deux mille un. 

I AIMER. 

Par le Prince, 
Le Secrétaire d'Etat 

R‘,NovEet.A. 

Ordonnance Souveraine n° 15.010 du 22 août 2001 
portant nomination d'une Institutrice dans les établis-
sements d'enseigneertent. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu Vu la loi re 975 du 12 juillet 1,975 portant statut des 
fonctionnaires de l'Etat 

Vu Notre ordonnance n° 6.365 du 17 août 1978 fixant 
les conditions d'application de la loi n° 975 du 12 juillet 
1975, susvisée ; 

Vu l'ordonnance souveraine n° 1.730 du 7 mai 1935 
rendant exécutoire la Convention franco-monégasque  

du 28 juillet 1930 sur le recrutement de certains' font:; 
tionnaires 

Vu la délibketion du Conseil de Gouvernement en 
date du 1" août 2001 qui Nous a eitë eoninumiquée par 

-Notre Ministre d'Etat ; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

M'e Nathalie Gkrit)mt. épouse AmitRosto, Institutrice, 
placée en position de détachement des Cadres del* Education 
Nationale par le Gouvernement dela République Française, 
est nommée Institutrice dans les établissements d'ensei-
gnement. a compter du I' septembre 2000. 

Notre Secrétaire d'Etat. Notre. Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre «Etat sont chargés. chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente ordon- 
nance: 

Donné en Notre Palais à Monaco, k vingt-deux août 
deux mille un. 

RAINIER. 

Par le Prince 
Le Secrétaire d'Etat : 

R. NOVELLA. 

Ordonnanee Souveraine fe) 15.011 du 22 août 2001 
portant nom nation et tindarieation d'im Professeur de 
langue monégasque dans les établissements 
etement. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi te 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l'État 

Vu Notre ordonnance n' 6.365 du 17 août 1978 fixant 
les conditions d'application de la /oi n° 975 du 12 juillet 
1975, susvisée ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 11 juin 2001 qui Nous a été communiquée par 
Notre Ministre d'État. 

Avons Ordonné et Ordonnons 

M. Stephan MAGGI est nommé dans l'emploi de 
Professeur de langue monégasque dans les établissements 
d'enseignement et titularisé dans le grade correspondant, 
à compter du 5 mars 2001. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre &Etat sont chargés, chacun 

,meitlesiteeiikulieu 



Avons Ordonné et Ordonnons 

Mme Géraldine LuzY, épouse L1BANON, Secrétaire-
sténodactylographe au Couse-i National, est nommée en 
la même qualité dans les établissements d'enseignement. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Serbices 
Judiciaires et Noire Ministre d Etat sont chargés, chacun 
ea ce qui le concerne, de r exécution de la présente «don. 
nance. 

Donné en Noire Palais à Monaco4 le sept novembre 
deux mille un. 

RAINIER. 

Pot- le Prince, 
Le. Secrétaire d'État 

R. NovuLLA. 

ART. 3, 

Le Conseiller de “ouvernement pour les Finances et l'Econornie 
est chargé de t'exécution du présent atrète. 

Fait à Monaco, ca l'Hôtel du Gouverrreenertt, k huit novembre deux 
mille un. 

Le Ministre d. `are 
. LletERCQ. 

Atrêté Ministériel te 2001-593 da S novembre 2001 
auteyisant la modification des statuts de la société 
a nonyme morréga,sque dénoniinee MoNAco 
FAÇONNAGE". 

Nous. Minlere d'État de la Principauté, 

Vu la demandç présentée par les dirigeants de la société anonyme 
monégasque linon rimée -MONACt3 Fit934NA(ii" ae4sant en vertu des 
pouvoirs à eux corilés par l'amemblée générale extraordiniiire des 
actionnaires de ladite société 

= 
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en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente cardon- I 
nonce, 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

   

Donné tilt Notre Palais à Monaco. le vingt-deux août 
deux mille un. 

RAINIER. 

Par le Prince, 
Le Secrétaire d'État 

R. NOVELLA. 

Ordonnance Souveraine n°15, 100 du 7 novembre 2001 
PO rtanmoneinadon d'une Secrétairesténodactylographe 
dans les établissements d'enseignement. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi n 975 du 12 juillet-  1975 portant statut des 
fonctionnaires de l'Etat 

Vu Notre ordonnance n° 6.365 du 17 août 1978 fixant • 
tes conditions d'application de la loi n° 975 dû r 2 juillet 
1975, susvisée ; • 	• 

Vu Notre ordonnance n°  10.793 du 10 février 1993 
p/rtant nomination d'une Secrétaire-sténodactylographe 
au Conseil National ; 

Vu la (iélibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 1 (.i  août 2001 qui Nous a été communiquée par 
Notre Ministre d'Etat 

Arrêté Ministériel n" 2001-592 du 8 novembre 2001 
autorisant la modification des statuts de la société 
anonyme monégasque dé nOlninée "COM rrom 
MEntiERRANEEN DES TEATILES". 

Nous. Ministre d'État de la Principauté. 

Vu la demande présentée parles dirigeants de la société anonyme 
monégasque dénommée "Compton( Mu3)matitiit4M uns TENTitte 
agissant en vertu des pouvoirs à eux contrés par les assemblées géné-
rales extraordinaires des actionnaires de ladite s.kiciéte: 

Vu le procès-verbal desdites assemblées générales extraordinaires 
tenues i Monaco. les 24 novembre 2000 et 8 octobre 2001 : 

Vu les articles 16 et 17 de l'ordonnarice du 5 mars 1895 sur les six:jetés 
anonymes et en conunandite par actions, modifiés par la loi re 71 du.  
3 janvier 1924 et par l'ordonnance-loi n" 340 du I 1 mars 1942 

Vu la délibération du Censeil de eiCtivernernern en date du 24 octobre 
2001 z. 

Arrêstons : 

ARTtal PREMFER. 

• Sont autorisées les modifications : 

- de l'article des statuts (dénomination sociale) 

de l'article 2 des statuts (objet social) ; • 

- de l'article 4 des statuts (apport) 

de l'article 5 de.. statuts ayant pour conséqueme de porter le capi-
tal social de la somme de 30.000 francs à celle de million de francs ; 

résultant clesreetitttiOnS adoptées pat lès assemblées généra/es tra-
ordinaires tenues les 24 novembre 2000 et 8 octobre 2001. 

ART. 2; 
• 

Ces n!solutions et moclificetions devront être publiées au "Joianal - 
de Monaco" après accompliSsement des fornialités prévues par le troi-
sième alinéa de l'article 17 de l'ordonnance du 5ritars 1895, modifié 
.par l'ordonnance-loi 0° 340 du 11 mars 1942„ susvisée. 	-" 	• 
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Vu le procès- verbal de ladite assemblée générale extraordinaire tonie 
à Monacti, k 1" février 2001 

Vu les rancies 16 et f Ide ronlonnance du 5 mars 1895 sur les sociétés 
anonymes et en commandite- par actions. modifiés par la loi n' 7l du 
3 Janvier 1924 et par rordonnanee-loi te 341) du 1. I mars- 1942 ; 

Vu la délibération du Conseil de Gin' vernement en date du 24 octobre 
2001 : 

Arrêtons : 

ARTICLE - PREMIER. 

Est autorisée la modification 

de l'article 4 des nattas ayant pour „eon, uenee de porter le 
capital social de la $.olltDie de 1250.000 francs à celle de 200.001) euros 
et de diminuer In valeur nominale de l'action de la tontine de 1.000 
francs à celle de 100 eutos 

résultant des résolutions adoptées par l'assemblée générale extra-
Militaire tenue k 1' février 2001. 

ART. 2. 

- Ces iésolutions et madific-ations devront être publiées au "Journal 
de Monaco" apriks accomplissement des formalités prévues par le trot-
sieste alinee de rartiele 17 de l'ordonnance dU 5 ers 1895, modifié 
par l'ordonnance-loi ti-  340 du 1.1 mars 1942,- 	susvisée. • 

ART. 3, 

Le Conseiller de Gouvernement pour les finances et r fkortorttie 
est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à MDR3co.,en l'Hôtel du Gouvernement, le huit novembre deux 
mille use. 

Le Ministre d'État, 
P. LecerecQ, 

Arrêté Ministériel di 2001.-594 du 8novembre 2001 auto-
risant là modification des statuts - de la société 
anormiire mônégasque dénommée • "MONACO 1,11Mo 

et d'augmenter la valeur nominale de l'action de la sentine de 1.000 
rrance celle de 600 euros 

résultant des résolutions adoptées par l'assemblée  générale extra-
ordinaire tenue k 29 Juin 2001: 

ART. 2. 

('es résolutions et modifications devront être publiées au "Journal - 
de Moraeo" après accomplissenet des formalités prévues par k troi- 
sième alinéa de l'a 	f'ttiele 17 de .srtionnarice du 5 mats 1895, modifié 
par l'ordonnance-loi n 340 du 11 mus-  1942. susvisée 	. 

-' ART. 3. • 

1,e (.",onsedler de Gouvernement pour les Finances et rEcoeomie 
est cheg6A's l'exécution du présent arrêté.. 

Fait à Monace, en l'Hôtel du Gouvernement, le huit novembre deux 
ruine un. 	- 

Le Ministre d'État, 
P. Leritatoq, 

Arrêté Ministériel n° 2001-595 du 8 novembre 1001 
modifiant l'arrêté ministériel n° 2001-315 du 6 juin 
2001 portant nomination des membres titulaires 
et suppléants des Commissions Paritaires. 

Nos. Ministre d'État de la Principauté- , 

Vu la loi n' 975 du 12 juillet 1975 ponant statut des fonctionnaires 
de rEtat : 

Vu l'arrêté ministériel n' 77-126 du 30 mats 1977 relatif à la com-
position et aux conditions de désignation et de fonctionnement des 
Commissions Paritaires instituées par le statut des fonctionnaires de 
l'État ; 

Vu l'arrêté mitairtériel n' 2001-315 du 6 juin 21X11 portant nomination 
des membres titilla:ne et stippleants des Commission -  Paritaire : 	• 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du .24 octobre 
2001; 

Nous. Ministre d'État de la PiLcipauté. 

Vu la demande présentée par les dirigeams.de la société anonyme 
monégasque dénommée "MotrACO Innart S.A. M..' agissant en vertu des 
pouvoirs à eux confies par l'assemblée générale extraordinaire de 
actionnaires de ladite société ; 

Vu le proce- verbal de ladite assemblée génerak extraordinaire tenue 
à Monaco. le 29 juin 2001 

Vu les anicleg, 16 et 17 de l'ordonnance du 5 mars 1895 siIt le,s sociée; 
anonymes et en commandite par actions, modifiés par la bi n' 71 du 
3 janvier 1924 et par r ordonnance-loi a° 340 du 11 mars 1942 ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouventerneut Fu date du 24 octobre 
2001, 

Cie 
Arrêtons 

1.4.s dispositions érionctt èl'anicle 2 ciel'arrête rninisaériel ne  2001-315 
du 6 juin 200 susvisé. relatives aux membres titulaires représentant 
l'AdminiUration„ scient modifiée comme suit e 	• 	• 

MM. Claude CoTTAI.ORDA, Directeur de la Fonction Publique et 
des Ressotucesllumaines, Pnésident, 

beau-Noël VERAN, Directeur Général du Département des 
Travaux Publies et des Affaires Sociales, 

M-  Isabelle ROSAIZiRDNii10. Adjoint au Directeur du pute et 
du Treqor, 

kaft-,Pierre DEPERNARDI,Secrétaire Général du Département 
de l'Intérieur, 

Arrêt : 

ART/CtE Ptemal. 

Aar. 2. 

Le:dispositions énoncées à ranick 3 de l'arrêté tait 	et te>  20C.315 
- 	l'article 5 des statuts ayant pour conséquence de porter le w. du 6 juin 2001, susvisé. relatives aux membres titulaires représentant 

capital social de la somme de 250.000 {rapts à celle de 150.000 euros I l'Administration, sont modifiées comme suit 

ARTICLE PREMIER. 

Est nutorisée la modificaride 
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M. 	Claude CterrAtottem, Directeur de la Ponction Publique et  
des Ressonrces Humaines, Président, 

Ni' Isabelle RusAnauraFrro, Adjoint au Directeur du Budget et 
du Trésor, 

M. 	Jenti-Pierre IlnetisiNAttot,Sectétaire General du Dépanement 
de l'Intérieur, 

Candice FAIM, Sexrétaire tu Département des Travaux 
Publies  'et. cleS Affaires Sociales. 

Arta'. 3. 

Les dispositions énonc&s 1 le niticle 4 de reirrété ministàiel n' 2001.315 
du 6 juin 2001, susvisé. relatives aux membres titulaires représentant 
l'Administration, sont modiliéeS contrats suit : 

M. 	Claude COTTAI.CRIM, Directeur de la Fonction Publique et 
cire Ressources Humaines, Président, 

hl 	Isabelle Rosmettte 	,tte7, Adjoint au Directeur du Budget et 
du Trésor, 

M. 	Jean-Pierre 1)EnteNARD11, Secrétaire Général du Département 
de l'Inteneur, 

M' Candice 	Secrétaire "au Département des; Travaux 
Publics et des Affaires Sociales. 

ART. 4. 

Arrêtons 

M. Franck Baiessuar, Factotum dans les établissements d'ensei-
gnentent, est Maintenu, Mir sa demande, en position de disponibilité, 
pour une période d'un en, à compter du 24 octobre 2001. 

Aar. 2. 

- I.e Secrétaire Ciénéral du Ministère (niai et le. Directeur de la 
Fonction Publique et des Ressources Humaines sont chargés,- chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent neté, 

Fait n Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le neuf novembre deux 
titille un. 

te Ministre d'elfe, 
P. 1.traint:Q. 

ARRÊTÉS DE LA DIRECTION 
.DÈS SERVICES JUDICIAIRES 

Le Secrétaire Général du Ministère d'Etat et le Directeur de la 
Fonction Publique et des Ressources Humaines sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution da présent .arrêté... 

à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le huit novembre deux 
mille un. 

Le Ministre drbat, 
P. LECTFRCQ. 

Arrêté Ministériel te' 2001 -596du 9 novembre 2001 main-
tenant, sur sa demande, un fonctionnaire en position 
de disponibilité. 

Notes, Ministre d'Élit de la Principauté. 

Vu la loi te 975 du 12 juillet 1975 ponant statut des fonctionnaires 
de I* Etat ; 

Vu l'ordonnance souveraine n` 6365 du .17 août 1978 fixant les 
conditions d'application. de b loi re 975 du 11. juillet 1975, pecirée ; 

Vu l'ordonnance souveraine n' 11.1,11 du 10 déCembre 1996 
portant nomination et titularisation d'un Factotum dans les établisse-
ments d'enseignement ; 

Vu l'arrêté ministériel if 2000-506 du 23 octobre 2000 maintenant, 
sur sa demande, un fonctionnaire en position de disponibilité : 

Arrêté n° 2001-11 du 9 novembre 2001 portant nomi-
nation des membres de ia Commission chargée du 
contrôle de la comptabilité des Etudes de Notaires. 

Le Directeur des Services Judiciaires de la Principauté de Monaco ; 

Vu l'ordonnance du 4 mars 1886 sur le Notariat, modifiée par les 
ordonnances des 4 juin 11396. 16 février 1897 et 31 juillet 1919. par la. 
loin' 103 du 23 décembre 1926 et pari' ordonnance souveraine 2.117 
du 10 novembre 1959 : 

Vu l'ordonnance souveraine if 2.118 du 12 novembre 1959 rela-
tive à la comptabilite des Etudes de Notaires et, notamment, Parti 
etcfl ; 

Arrête 

Sont nommés membres de la COMMiSSietri instituée par l'article 11 
de l'ordonnance souveraine du 12 novembre 1959, susvisée, pour une 
période de qtratre ana. à compter du 1" janvier 2001 

M` Robert DELAI-IAYIE, notaire honoraire, 

Nst Robert Mrt.e>. notaire honoraire. 

et Guy CRAPItcer, ancien notaire, 

M' Richard. DAriotelor, notaire honoraire

141' Christian etatitet, notaire honoraire. 

Fait à Monaco, au Palais de. Justice, le neuf novembre• deux mille 
un. 

Vu la requete présentée par M. Franck ESRMStitat en date du 16 octo-
bre 2001 ; 

Vit la délibération cite Conseil de Geuvemement en date dit 6noverathre 
2001 ; 

Le Directeur des Services 
Judiciaires, 

Patrice DAvosr. 

diat 



AVIS ET COMMUNIQUÉS 
i*OR0101.• 

ARTICLE PREMIER 

Maijorie MAcattra; néePAUTrUER,,SeerétaireStéritXiaetylOgraejle 
au Service de l'Etat-Civil de la Mairie, est placée, SUT Na demande, en 
position de disponibilité. pour une période de douze mois, à compter 
du 24 novembre 2001. 

Art-r. 2, 

M, le Secrétaire Général, Directeur du Petseunêt des Services 
Municipaux. est chue de l'applicatio0 des dispositions du présent 
arrêté dont une ampliation. a été transmise..àS.L M. le Ministre d'Etat., 
en date du 12 novembre 2001. 

Monaco, le 12 novernbre,2001. 

Avis de recrutement re 2001-1416 de sept sténodactylo-
graphes chargées des suppléances o la Direction de 
la Fonction Publique et des Ressources Humainet 

La Direction de la Fonction Publique et des Ressources Humaines 
fait savoir qu'il va être procédé su recrutement de sept ritenodactylo-
graphes chargées des suppléances au sein de sa Direction. 

La durée de l'engagement sera d'un an. lestmis premiers MOiSelarLSti-
tuant une période d'essai. 

L'échelle indiciaire afférente à la fonction a mur indices majorés 

Les conditions à remplir sent les suivantes 

->être âgé de 21 ans au moins; 

- posséder un diplôme de secrétariat ; • 

- être apte A la pratique des logiciels Wçad, Excel. Lotus 'Notes': 

-- avoir le sens de l'accueil. 

extrêmes 240/334. 
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ARRÊTÉ MUNICIPAL 

MINISTÈRE D'ÉTAT 
Arrêté Municipal n° 2001-58 du 12 novembre 2001 

plaçant une,fonctionnaire en position de disponibiljté. 

Nous, Maire de la Ville de Monaco ; 

Vu la loi it° 959 du 24 juillet 1974 sur l'organisatnan communale ; 

Vu la loi n ,096 du 7 août 1986 portant statut ries fonctionnaires 
de la Commune ; 

Vu l'arrête municipal n' 90-5 du 13 mars 1990 portant nomination 
et titularisation d'une. Employée de bureau dans le Sera-ices Corn/annaux 
tService de 

Vu l'arrête municipal n" 95-23 du 13 mars 1995 ponant nomina-
tion d'une Secret airest énodactylographe dans les SetvicesContinunaux 
Servict..■.deI`Etat-Civii) ; 

Vu l'arrête municipal ni° 99-33 du 11 mai 1999 plaçant une fonc-
tionnaire en position de disponibilité  

Vu l'arrêté municipal n° 99-73 du 8 novembre 1999 plaçant une 
fonctionnaire en position de disponibilité ; 

Vu l'arrêté municipal re 2000-41 du 1 l mai 2000 plaçant une fonce 
tionnaire en position de disponibilité ; 

Vu ranêlé municipal n° 2000-73 du 6 novembre 2000 plaçant une 
fonctionnaire e.-.1 position de disponibilité 

Vu la demande présentée par 	Marjorie MAGReit née FAUTRIER. . 
tendant à être. placée en position de disponibilité 

Arrêtons : 

Direction de la Fonction Publique et des Ressources 

Pour les conditions d'envoi des dossiers. se  reporterons indications 
figurant in fine de l'avis de recrutement, 

A vis de recrutement n' 2001-145 d'un chef de section à 
la Direction de l*Eyansion Economique. 

La Direction de la Fonction Publique et des Ressources Humaines -
fait savoir qu'il vu être procédé au recrutement d'un chef tic section à 

• la Ditection cie l'Expansion Eeouotnique. 

La durée de l' engagement sera d' tin an., les trois premiers rotons consti-
tuant une période d'essai. 

L'échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices majorés 
extrêmes 452/582, 

Les conditions à remplir sont les suivantes 

être âgé de 25 ans au moins ; 

- posséder un dipl6Me de troisième cycle universitaire option .  -
propriété intellectuelle ou option droit privé, plus une formation profes-
sionnelle dans la spécialisation susmentionnée 

-. justifier d'une expérience professionnelle dans un service juri-
dique - 

maîtriser parfaitement la langue anglaise el Si possible ii'alktnand. 

L'attention des candidats est appelée sur le fait que de nombreux 
déplacements l'étranger sont à prévoir; 
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s personnes interes$ées seront soumises à:des tests profession-
nets l‘uxquels une moyenne minimale de 12(20 sera exigée, 

L'attetnion des candidates est appelée sur le fait qu'elles ne pute 
ront tarentin: leurs congés pendant hi période estivale. 

Avis de recrutement n" 2001.147 d'un administrateur à 
la Direction de l'Elpansion Econornique. 

- La Direction de la Ponction Publique et des, ReSsourceS Humaines 
fait savoir qu'il va. être procédé au recrutement d'un administrateur à 
la Direction de l'Expansion Economique. 

La durée de l'engagement sera d'un an, les trois premiers mois consti-
tuant une période d'essai, 

L'échelle indiciaire afférente a la fonctiona pour indices majorés 
extrêmes 408/514. 

Les conditions à remplir sont les suivantes ,7 

-. être titulaire d'une maîtrise ; 

mahrsere l'outil inforMatique 

e pratiquer la langue -ilnglaise. 

Avis de recrutement n' 2001-148 d'un chargé de 
mission aditlinistèred'Etat (Département des.FiflanCeS 
et de f 'Econotnie). 

- La Direction de la Fonction Publique et des Ressources Humaines 
fait savoir qu'il va etre procédé au m'entretient d'un chargé de mission 
au Ministère d" Etat (Département des Finances et de.l'Econornie), 

La durée del' engagement sera d' un an, les trois premiers mois consti-
tuant une période d'essai. 

L'échelle indiciaire afférente à la fonction a pour 'indices majorés 
extrêmes 599/874, 

Les cendirions à remplir sont les suivantes 

- être de nationalité mortégaque . 

- être titulaire d'un diplôme de l'enseignement supérieur -; 

- justifier d'une expérience bancaire de pluede dix années 

posséder des connaissances très approfondies en matière de 
gestion de portefeuilles de valeurs mobilières ; 

- maîtriser deux langues étrangères. 

Avis de recnttement te° 2001-149 d'un chef de section à 
la Direction du Budget et du Trésor. 

La Direction de la Fonction Publique et dès Ressources Humaines 
fait savoir qu'un poste de chef de section à la Division Paye sera vacant 
à la Direction du Budget et du Tres' or. 

La durée de l'engagement sera d'un an, la période d'essai étant de 
trois mois. 

L'échelle indidaire afférente à te fonction a pour indices majores 
extrêmes 452/582. 

Les conditions à remplir sont les suivantes 

- être titulaire d'un diplôme du premier cycle de l'enseignement 
supérieur ou justifier d'un niveau d'études équivalent : 

- justifier d'une expérience de dix années dans un poste à respon-
sabilité dans un service de paye : 

- posséder une très bonne mainise des logiciels Excel et Wout, 

ENVOI DES DOSSIERS 

En ce qui concerne les avis de recrutements visés c-i-dessus, 
les candidats devront adressera la Direction de h Fonction Publique 
et des Ressources Humaines - Stade Louis 11. - Entreell 1, avenue des 
C'astelans 	- MC 980;4 Monaco Cedex dans un délai de dix 
jonrs à compter de sa publication au "Journal de. Monaco' un dossier 
comprenant : 

- une demande. sur papier libre accompagnée d'une photod'iden-
tité ; 

deux extraits de l'acte de naissance 

- un cenific.a t de turional té ( pour les personnes& nationalité mené- 
, Basque} 

- url eXtrait.du casier judiciaire de moins de trois mois de date: 

- une ce,e3e certifiée conforme des titres et référenceS. 

Conformément à la loi;  la priorité d'emploi sera. réservée aux 
candidats de nationalité monégasque. 

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR 

Direction de l'Action Sanitaire et Sociale. 

Centre Hospitalier Princesse Grace 
• 

Avis de vacance d'emploi relatif  au recrutement d'un 
Chefde service adjoint dans le Servic'e de Gynécologie-
Obstétrique. 

Il est donné avis qu'un peste de Chef de service adjoint est vacant 
dans le Service de Gynécologie-Obstétrique du Centre Hospitalier 
Princesse Glace, 

Les candidat(e)s devront être iigétets de 50 ans au plus et remplir 
l'une dee conditions suivants 

- être trectit ou avoir été inscrit sur oie liste d'aptitude aux forte-
tiens de maitre de eonférences agrégé des smiversités, ou avoir k titre 
de Professeur des Universités 

- être docteur en médecine. titulaire d'un diplôme de spécialité et 
voir exercé à la date de la prise de fonction deus ans au moins en qua 
lité de Chef de clinique des Univers:es-Assistant des Hôpitaux dans 
un Centre Hospitalier Univers& 'aire 

7. the docoutr en médeci
. Hospitalier 

avoir obtenu 
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En mitre. ks posterais tlevront justifier d'une solide expérience en 
core lechinegie greologieutt. 

l.es minet esetets devront adresser leur demende à M. k Directeur 
du Centre Hospitalier Princesse Gram, aecompagnée des pièces sui-
vantes 

- extrait de IttliM4lbee. 

certificat de nationalité : • 

- extrait de casier judiciaire ; 

- copie certifiée conforme des diplômes, tirets el références. 

Les cart+.fidfatt sdevrontêtredféposédesdansundélaiderît€torejours 
à compter de la tsubbeation du présent avis. 	• .- 

1.4 fonction s'exercera en qualité de titulaire à temps plein. dans le 
respect des lois et règlements ett vigueur dans la Principauté et selon 
les dispositions statutairee dont il peut être pris connaissance au Centre 
Hospitalier ?rincesse Grave. 

Le jury proposera àl'autorité dénomination les candidattels qu'il 
juge aptes -à occuper le poste, classé(e)s-  par ordre de mérite. 

A vis de vacance d'emploi relatif au recrutement d'un 
Chefeie service adjoint dans le Service de Gynécologie-
Obstétrique. 

Il est donné avis qu'un poste de Chef de service adjcden est vacant 
dans le Service de Gynécologie-Obstétrique du Centre Hospitalier 
Piincesse trace_ 

Les zet.ndi-datiels,  devront être âgétels de 50 ans au plus et remplir 
Lune des conditienssuivantee -• 

être inscrit ou avoir été inscrit sur une. liste d'aptitude aux fonc-
tions de maître de conférences agrégé des 1.1.TihrtiSli1t5S, tau asoirde titre 
de Professeur des Universités 

- être docteur en médecine, titulaire d'un diplôme de spécialité et 
voit exercé à la date de la prise de fonction detaxans au moins en qua-
lité de Chef de Clinique des 'Universités-Assistant des Hôpitaux dans 
On Centre Hospitalier Universitaire 

- être docteur en médecine et avoir obtenu le titre de Praticien 
Hospitalier ou de Preicien Hospitalier Associé. 

En outre les postdatai e devront justifier d' une compétence ree csee 
nue en échographiengynécologique et obsrétricale. 

Les intéresseels detetore adresser le-su demande à M. le Directeur 
du Centre. Hospitalier Princesse Gracew accompagnée des pièces sui-
vantes : 

• - extrait de naissareses ; 
Ve• 

- certificat de nationalité ; 

- extrait de casier judiciaire 

- copie certifiée conforme des diplômes, litem et références. 

Les candidatures devront être déposées dans un délai de quinze jours 
à compter de la publeatîon du présent avis. 

La fonction s'exercera en qualité de titulaire à temps plein„ dans le 
respect des lois et regkruents en vigueur dans la Principauté et selon 
les dispositions statutaires dont il peut être pris connaissance au Centre 
flospitelier Princesse Gerce. 

Le jury proposent à l'autpeit deenominatiore les candida* ne qu'il 
juge aptes occuper1e poste, class«e» mire de Mérite 

A vIs de vacance (l'emploi relatif Ou recmtement d'un 
Chef de service adjoint en Néphrologie et Réanimation 
Médicale dans le Département de Médecine Interne, 

il tStd011néntiMpl•till postedeC'heftkeetViCCadjointen Néphrologie 
et Réanimation Médicale est vacant dans k Département de Médecine 
Interne du Centre Hospitalier Princesse (trace. - 

Les candidatures de eront remplir l'une des conditions stivettne;'•': • 

- être inscrit ou avoir été inscrit sur une liste d'aptitude aux fortes 
ii>11% de mairie de conférences agrégé des universités. ou avoir le titre 

de. Professeur des Universités 

- être docteur en médeeine, titulaire d'en didtôtste de spécialité et 
voir esercé à la date de la prise de fonction dei& ans au moins en qua-
lité de Chef de clinique des Universités-Aesistant dee liôpitauX dans 
un Centre Hospitalier Universitaire. ; 

- être docteur en médecine et avoir obtenu le titre de Praticien • 
Hospitalier ou de Praticien Hospitalier Associé. 	. 

Les intétessee)s devront adresser leur candidature à M. le Directeur 
du Centre Hospitalier Princesse Glace, accompagrée: des pieeee-•eui- 

- extrait de naissance ; 

c-enificaide nationalité 

- extrait de casier judiciaire  

copie certifiée conforme des diplômes, titres et références. 

Les candidatures devront être déposées dans un délai de quinze jours 
à compter de la publication du présent avis. 	• 

La fonction s'exeteeta en qualité de titulaire . à temps plein, dans k 
respect des lais et réglements en vigueur dans la. Principauté et selon 
les dispositions statutaires dont il ;tai être pris connaissance au Centre 
Hospitalier Princesse Gmce. 

Le jury proposera à l'autorité de nomination les candidade le qu'il -- 
juge aptes à (semer le poste, classé(e)s par ordre de mérite. 	• 

Avis de vacance d'emploi relatif au recrutement d'un 
Chef' de service adjoint dans le Service de Pédiatrie 
remplaçant celui publié au "Journal de Monaco" du 
11 mai 2001. -.. 

Il est donné avis qu'un peste de Chef de service adjoint ese vacant 
dans k Service de Pédiatrie du Centre Hospitalier 1Prinresse Grace, 

Les candidattels devront remplir l'une cleeaenditions suivantes 

- être inscrit ou avoir été inscrit sur une lime d'aptitude aux fonce 
rions de maître de conférences agrégé den universités, ou avoir k titre 
de Professeur des Universités 

- être docteur en médecine, titulaire d'un diplôme deée--ntle.é et 
voir exercé à la date de la prise de fonction deux ans au inris. 
lité de Chef de clinique des Universités-Assistant des Hô 'peux dans 
un Centre Hospitalier Universitaire 

e être dieteur en médecine et avoir obtenu le Mie de. Praticien 
Hospitalier ou de Praticien Hospitalier Associé. • • 

En outre, les postulant(e)s deviont justifier d'une expérience ettes-
ée en néonatalogie. 

Les intéressé(e)s devront Miels« leur demande n M. le Directeur 
du r=entre Hospitalier Princesse arec. 'eccompagnée des pièces suis 
eue= • 	• 

sanies 

ens 



ENVOI DES DOSSIERS 

Fn ce qui concerne l'avis de vacance d'emploi visé ci-dessus, les 
candidats devront adresser au Secrétariat Générai de la Mairie dans un 
délai de dix jours à compter de sa publication au .̀ 'loterie de Monaco", 
un dossier comprenant 

-.une demande sur papiers libre ; 

- deux extraits de l'acte de 1111iSSatiCe ; 
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eximit de naissance : 

- certificat de nationalité. ; 

- extrait de casier judiciaire ; 

copie certifiée conforme des diplômes. titrés ci réfemnces.. 

Le. s candidatures devront être déposées (tain. un de 1 aide quinze jours 
it eomprer de la publication du présent avis. 

La fonction s'exercera en qualité de titulaire u temps plein. dans ln 
respect des lois et règlements en vigueur dan,. la Principauté et selon 
les dispositions statutaires dont il peul dut pris cl umail,sance au Centre 
Hospitalier Princesse Grue. 

Le jury proposera à l'autorité de nomination les ,,andidaners qu'il 
juge aptes à occuper le poste, classétels par nuite de inerite. 

DÉPARMMENT DES iRA AUX Pt*RLICS 
ET DES AFFAIRES SOCIALES 

Direction du Travail et des Affaires Sociales. . 

Communiqué n° 2001-41 du 31 octobre 2001J-clarifia la 
liste des jours chômés et payés polir l'annéc 2002. 

- Le Jour de l'An 
	

Mardi 1" janvier 2002 

- Le Jour de la Sainte Dévote. 	Dimanche 27 janvier 2002 

- Le Lundi de Pâques 
	 Lundi 1" avril 2002 

- Le Jour de la Fête du Travail 
	

Meteredi 1-  mai .2(Y`,..:1 

Jour de 1' Ascension 
	

Jeudi 9 mai 2002 

- Le Jour de la Pentecôte 
	

Lundi 20 mai 2002 

- Le Jour de la Fête Dieu 
	

Jeudi 30 niai 2002 

- Le Jour de 1' Assomption 
	

Jeudi 15 août 2002 

- Le Jour de la Toussaint 
	

Vendredi 1 novembre 2002 

- Le Jour de la Fête de S.A.S. 
le Prince Souverain 
	

mardi 19 novembre 2002 

- Le Jour de l'Immaculée 
Conception 
	

Dimanche 8 décembre 2002 

-- Le Jour de Noël 
	

Mercredi 25 décentbre 2002 

-- Le Jour de l'An 
	

Mercredi 1" janvier 2003 

La Mairie invite la population è pavoiser à l'occasion de 
la Fête Nationale. 

A l'occasion de la Fête Nationale, les Monégasque et tes habitants 
de Monaco ont à coeur* manifester leur attachement au Prince Souverain 
et à la Principauté. 

Pans cet esprit,-  k Maire les invite à pavoiser façades, fenêtres et 
Mentis de leur immeuble ou appartement. 

Dam les grands immeubles, des dispositions sont prises habituelle. 
nient pour un pavoisement collectif, 11 sentit souhaitable, cependant, 
que chacun réalise nue décoration individuelle, afin de donner plus 
d'éclat et d'ampleur 1 la célébration de la Fête Nationale, - 

Les conunerçar.tts vtiudront bien s'y associer, en décorant leur deVan-
turc. 

Avis de vacance rt° 2001-172 d'un poste de Brigadier à 
la Police Municipale. 

Le Secrétaire Général de la Mairie, Directeur du Personnel . dés 
Services Municipaux. fait connatire qu'un poste dé brigadier est vacant 
à la Police Municipale. 

Les personnes intéressées Alp cet emploi, devront remplir les condi-
tions suivantes 

- être âgé de plus de 45 ans au moins et de Si) ans eu plus ; 

- justifier d'une expérience en matière de commandement ; 

- justifier d'une expérience administrative de pltis de 20 ans ; 

- posséder d'excellentes connaissances en matière de législation est 
réglementation concernant la Police Municipale ; 

- avoir de bonnes connaissances en matière de métrologie ; 

- justifier de connaissances en matière d'appareils éleetroniques 
pour le stationnement horodaté 

- être apte à assurer un service de jour comme de nuit, samedis, 
dimanches et jours féries compris. 

-uni certificat de nationalité tpour les personnes de nationalité moné-
gasque) z 

-.un extrait du casier judiciaire de moins de trois mois de date ; 

- une copie certifiée conforme des titres et références présentés. 

Conformément à in .lois la priorité d'emploi serai réservée 
candidats de tugionadté monégasque- 

;;: 
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INFORMATIONS Espace Fontvieille 

le 17 novembre, de 10 h à 18 h. 
Kermesse Oecuménique de Mote° 

du 23 au 25 novembre, 
Salon Iligh Tech.. 

Quai Mberr 

jusqu'au 25 novembre, 
Foire attractions. 

La semaine en Principauté 

.Manitestations et spectacles divers 

Mata' PrinfeSSe Grdee 

le 20 novembre. à 21 h, 
Dans k caille de la Jouniet des Droits de r Enfance, "Des Papillons 

sous les Pas", pièce pour marionnettes de J. Cagnard. intérprétee par. 
la Compagnie Adulai avec S. &affinerie- et S. Osman. 

les 22, 23 et 24 novembre, à 21 h, 
et k 25 novembre. à 15 h, 
"Les Magouilleurs" de J. Guarinos avec J. inhala, J. Ciron e. 

M. Garcia. 

Illatel de Paris - Oar médecin 

tous les salis. à partir de 22 h. 
Piano-bar avec Enrico Arno. 

tiffe! Heamitage -• Bar terrasse 
Toits les soirs. à partir de 19 h 30, 
Piano-bar avec Maurn Pagnonelli, 

Hôtel de Paris - Salle Empire 
k 22 novembe,;,, à 21 h. 
Thanksgiving. 

Salie des Variétés 
le 20 novembre. à 17 h. 
Dans le cadre de la Journée des Droits de l'Enfance. Sarbette% tbéà-

-traies par les entons des écoles de Monaco 
le 22 novembre. à 18 h 15. 
Conférence organisée par l'Association Monégasque pour la 

Connaissance des Arts - Cycle : D'un continent à l'autre ... Issey. 
Miyake, no créateur de mode entre tradition et modernité" par Hélène 
Kelanachter, historienne de l'are conservatrice de la Fondation Cartier 
de Paris 

les 23 et 24 novembre, à 21 h, 
et le 25 novembre. à 16 h. .  
"Assuranee-Vie" de Génia Carlevaris par le Studio de Monaco. 

Grimaldi Forum 

Dans le cadre de la Fête Nationale Monégasq 
le 19 novenere, à 20 h 30, 
sur invitation 
Soirée de gala -t1 flarbiere di Siviglia" de Rossini par l'Opéra 

Monte-Carlo 
le 20 novembre, à 20 h 30, 
"Fiesta Flamenca" par la Ca-ampania Antonio Marquez organisée par 

l'Opéra de Monte-Carlo 
le 21 novembre, à 20 h 30, 
Représentation d'opéra "ei -Barbiere di Siviglia" da Rossini, orga-

nisée par l'Opéra de Monte-Cado 
du 1.9 ai. 24 novembre, 
Monte-Caro Film Festival de la Comédie 
du 13 au 25 novembre; 
8' Salon de la Haute Fidélité Audio et Vidéo de Monaco 

Grimaldi Forum - Salle des Princes • -- 

le 24 novembre, à 19 h 30, . 
Soirée caritative au profit des Associations "Jetiae FEcoute" e 

"L'Arnieo Charly" sous la direction de Zubin Media. 
Au programme Strauss et Mahler. 

Port de Monaco 

le 18 novembre, à 2i h 15. 
Fou d'artifice pyromusical à l'occasion de la Fête. Nationale 

Monégasque. 

Stade Nautique Rainkr dit 

jusqu'au 10 mars 2002 
Patinoire Publique 

Port de Fm-vieille 

'Pous les samedis. de 9.h 30. à 17 h 30, 
Foire à la brocante. 

La-positions 

Musée Océemographique 

Tous le jours. 
de 10 h à 18 h, 

Micro-Aquarium : 
Une conférencière spécialisée présente au public sur gmnd écran. 

la vie microscopique des aquariums et de la nier Méditerranée. - 

La Méditerranée vivante : 
Grâce à des caméras immergées, des images de la mer et de ses ani-

maux sont transmises en direct. 

Tous les jours, projections de filins 
- la ferme à coraux 

Rangiroa, le lagon des raies maffias 
Cétacés de Méditerranée.' 

Musée des Timbres et Monnaies 

Exposition-vente sur 5tX1 ni' de monnaies, timbres die collection. 
maquettes et documents philatéliques relatifs aux évétrementa ayant 
jalonné les 50 ans de Règne de S.A.S. le Prince Ralillief 

Ouvert tous les jours de 10 ti à 17 h. 

Maison de l'Amérique Latine 

jusqu'au 17 novembre, .de 15 h à 20 h (sauf dimanebes et ours 
fériés). 

Exposition des Ouvres de 1" artiste peintre Panit k Waravka 
fériieur.u,ati  30 novembre, de 15 hi 20 h, (sauf dimanches et jours 

Exposition des Fourrure "LM. Pellice7erie" 

du 21 noventbre au 8 clécenible, de 15 h à 20 h (sauf dimanches et 
jours fériés). 

Exposition des Oeuvre de r artiste peintre italienne Maria Gnazia 
Simonetta 

Association des Jeunes Monégasques 

jusqu'au 23 novembre, du mardi au samedi, de 1.5 h à 20 h, 
Exposition de "Kyoko Kudoh". 

Sporting d 

du 23 novembre au 1-  décembre, 
Exposition de peintine -messagedePaix"defacquelineDomberger, 



du 19 au 22 novembre. 
Cairo Co:amurait:anon 

Grimaldi Forum 

jusqu'au 17 novembre, 
127' Réunion des. Parties Contractantes de la Convention pour fa 

Protection de la Mer Méditerranée contre la Pollution et ses Protocoles 

Sports 

Stade Lords tl - Salle Omnisports Gaston Médecin 

du 20 au 24 -aoverubte 
Monte-Carlo Squash Classic - Tournoi professionnel féminin de 

Squash. Rackets 

Monte-Carlo Golf Club 

le 18 novembre. 
Coupe Tamini - Stabkford. 

TRIBUNAL SUPREME 
de la Principauté de Monaco 

Ree9urs en annulation; 

I' de I" ordonnance souveraine n° 14,712 du 28 décembte 
2000 fixant les modalités d'application de la loi n° 1.235 
du 28 décembre 2000 relative aux conditions de location 
de certains locaux à usage d'habitation ; 

20  de l'arrêté ministériel n°  2000-609 du 29 décembre 
2000 portant application de la loi n° 1.235 du 28 décembre 
2000 relative aux conditions de location de certains locaux 
a usage d'habitation 

âge 
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Salle Marcel Kroenlein 

jusqu'au 18 décembre, tous les jours, de 9 h à 13 h, 
et tle 14 h à 17 h, 
Exixisinon photographique sur le massa' du Mercantour. 

ABN MIRO BANK 

jusqu'au 4 janvier 2002. de 9 h u t(1 h (mur samedi. dimanche>, 
ExpoAiion du peintm Roumain Erni/ Cityoui. 

INSERTIONS LEGALES ET ANNONCES 

PARQUET GENERAL 

(".EWcution de l'article 374 
du Code de Procédure Pénale) 

Suivant exploit de M' Claire NOTAR1. Huissier, en -
date du 2 octobre 2001 enregistré, le nommé : 

— I VAN IV Roman-, né le 9 juillet 1980 à KIEV (Ukraine) 
de nationalité ukrainienne, sans dornicile.ni résidence 
connus, a étécit à comparaître, personnelleMent..iie van t. 
se Tribunal Correctionnel de Monaco. le mardi 11 &cm-. 
bre 2001, à 9 heures, sous les préventions de défaut. d'assu-
rance, défaut de présentation de permis de conduire. 

- Délit prévu et réprinié par les articles] et 4 del*ordon-
. riance-lo.  n" 666 du 20 juillet 1959. et contravention 
connexe 011,.5vtie et réprimée par leS articles 130 et 207 de 
- l'ordonnance souveraine n°- .1..‘691 du'17 décembre -1957. 

Pour extrait : 
P/Le Procureur Général, 

Le Secrétaire. Général, 
Z.AftAwmci. 

Congrès 

Hôtel Acridien Beach Plaza 

1usqu' at 18 novembre. 
13' Cons: ts d'Odontostomatologie 

jusqu'au 26 novembre. 
Incentive Rersche 

du 18 au 21 novembre. 
Venue Wyat. 

Monte-Carla Grand Hôtel .  

jusqu'au 17 novembre. 
Espace Temps Séminaire schering 
Respective in btadder cancer 

les 18 et 19 novembre. 
Glaxo 

dui 22 au ?5 novembre, 
Tuppemare Incentive 

du 22 au 27 novembre. 
Joints in NiOliM4 

Hôtel Hermitage 

du 18 au 21 novembre. 
Kerastasc 3 

Hôtel de Paris 

jusqu'au 19 novembre, 
Carter Yachts Inventive 
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En la cau4e de 

- l'Association des locataires de Momie°, dont le siège 
social est 18, rue de la Turbie à Monaco, agissant 
poursuites et diligences de son Président, M. Jean-LOttis 
DANIEL, et de son Vice-président, M. MM)? PETfA-
MO, 

ayant élu domicile en l'étude M' GARDETTO, Avocat-
Défenseur près la Cour d'Appel de Monaco, et plaidant 
par la SCP LYON-CAEN, FABIAN!, MIRIEZ, Avocat 
au Conseil «Etat et à la Cour de Cassation ; 

Contre : 

--S.E. M. le Ministre d'Etat de la Principauté de Monaco, 
représenté par Mc.  Didier ESCAUT, Avocat-Défenseur 
près la Cour d'Appel de Monaco. et plaidant par la SCP 
PIWNICA-MOLINIE, Avocat au Conseil d'Eut et à la 
Cour Je Cassation 

LE TRIBUNAL SUPREME 

Siégeant et délibérant en assemblée plénière et statuant 
en matière administrative, 

Vu la loi n° 1.235 du '28 décembre 2000 relative aux 
conditions de location de certains locaux à usage d'habi-
tation construits ou achevés avant le 1.e  septembre 1947 ; 

Vu le Pacte international relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels du 16 décembre 1966, et notamment 
son article 11-1, rendu exécutoire par l'ordonnance 
souveraine n° 1.330 du 12 février 1998 ; 

Vu la Constitution ; 

Vu l'oidonnance souveraine, modifiée, du 16 avril 1963 
sur l'organisation et le fonctionnement du Tribunal 
Suprême ; 

Vu l'ordonnance du 8 octobre 2001 par laquelle le 
Président du Tribunal Suprême a renvoyé la cause à 
l'audience du Tribunal Suprême du 6 novembre 2001; 

Ouï M. Pierre DELVOLVE, membre titulaire du Tribunal 
Suprême, en sou rapport ; 

Oui be LYON-CAEN, Avocat aux Conseils, pour 
l'Association des locataire's de Monaco ; 

Ouï MOLINIE, Avocat aux Conseils, pour le Ministre 
d'Etat ; 

Ouï I■1 le Procureur Général en ses concluSions 

âmeraintetsetie 

£11Lki119„YelUilrLdaggrliLdatlaelerelk 
Considérant que, par une décision en date de ce jour, 

le Tribunal Suprême a rejeté la requête en annulation 
dirigée contre la loi n° 1.235 du 28 décembre 2000, à 
l'exception de l'alinéa 2 de l'article 6 dont il a prononcé 
l'annulation ; que. par suite, l'Association requérante n'est 
pas fondée à soutenir que l'ordonnance souveraine et 
l'arrêt ministériel attaqués sont prives de base légale, à  

-l'exception de celles de leurs dispositions qui trouvent leur 
fondeMent dans l'alinéa 2 de l'article 6 : que l'article I' 
de l'ordonnance souveraine attaquée a été pris pour 
l'application de l'alinéa 2 de l'article 6 ; que l'annulation 
de cet alinéa doit entraîner en conséquence celle de 
l'article I e  de l'ordonnance souveraine attaquée. 

Stirk-nloYen.liedgelaririeteraiwai  

JY  

Considérant que les dispositions de la loi du 28 décembre 
2000 pour l'application desquelles ont i5té pris respecti-
vement le 28 décembre 2000 et le 29 décembre 20IX) 
l'ordonnance souveraine et l'arrêté ministériel attaqués 
figuraient déjà dans un projet de loi au regard duquel ces 
actes ont pu faite l'objet d'une délibération du Conseil de 
Goteernement le 3 août 2000 ; que, dans ees conditions, 
ils n'avaient pas à faire l'objet d'une nouvelle délibération 
après. l'entrée en vigueur de la loi du 28 décembre 2000 ; 
que le moyen tiré de l'irrégularité de la délibération du 
Conseil de Gouvernement n'est pas fondé et doit être rejeté ; 

.11L1LinoyealiresteetabLeenveler_eomliegionçela 
Quanimigamixtsurglimit 

Considérant que, selon.  l'article 1." de l'ordonnance 
souveraine n0  L959 du 23 février 1959 qui crée cette 
commission, celle-ci "sera obligatoirement-consultée, 
donnera son avis et formtdera des suggestione en matière 
de logemeat 	1.3) sur les dispositions légiSlatives ou 
réglementaires relatives aux prix des loyers" : que.. si 
l'ordonnance souveraine et l'arrêté Ministériel attaqués se 
rapportent aux conditions de location de locatty à usage.  
d'habitation, ils ne comportent pas de dispositiOns rela-
tives aux prix des loyers ; que,- des lors, .1e moyen tiré du 
défautde consultation de cette Commission n'est pas fondé 
et doit être rejeté.; 

Itelees_moyen§ilidggesoneereedennueeemmaine 
seule : 

Su les  9yen au .
aux dis si 'pas t 	icle 

eLe /LUaLbQfiumiifterlatidleAe 
bye.ItL£kluiÊemna wiLa,çe du
mlinLgmnbumu& juudunâmfflunliLlual .  
ei2nelie.£2MeaULMI ti.911  

Considérant que le droit au logement reconnu par 
l'article 11- l du Pacte international sur les droits écono-
miques, sociaux et culturels susvisé doitêtre concilié avec 
le droit de propriété proclamé par l'article 24 de la 
Constitution ; 

Considérant que la fixation des loyers de référence 
servant au calcul de l'allocation différentielle de loyer 
n'est pas entachée d'erreur manifeste d'appréciation et n'a 
peinéeonnu le droit au logement ; que, s'il appartient au 
pouvoir réglementaire de fixer chaque année les bases de 
calcul de l'allocation différentielle de loyer en tenant 
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compte de l'évolution des loyers, il n'est pas tenu d'adopter 
des mesures d'indexation ; que les moyens relatifs à 
l'allocation différentielle de loyer ne sont pas fondés et 
doivent être rejetés 

S.oreketnueneee)iatif_U'aretjtlej:o,tionunaee 

Lekilhlituligneeteitat4ater ' ) • b 	1 1 niejleeeet 
1,s,...2.—iwilcameszeetileetuijeeeriqe et 

Lame* 

. Considérant que les alinéas 2 .et 3 de l'article 8 de 
l'ordonnance souveraine, en permettant a la Direction de 

tatale diligenter toutes investigations coinplémen-
mires auprès des organismes con-pétons, et aux autres 
services compétents d'effectuerdes coteriiles à unit moment, 
n'ont ni pour oltiet ni pour effet d'habiliter la. Direction 
de l'Habitat et les autres services compétents à procéder 
à des perquisitions et visites doi iciliaires. nuids seule-
ment à des contrôles sur pièces , qu'ils ne les autorisent 
pas non plus à obtenir des organismes compétents -des 
informations en méconnaissance des secrets protégés par 
la loi que le moyen n'est pas fondé et doit être rejeté 

LlitiUtati12111tira1Llogemçnt : 

Considérant que l'article 2 de l'ordonnance souveraine, 
en tenant compte ele l'existence de l'aide nationale au loge-
ment, n'a eu ni pour objet nl'pour effet d'en déterminer le 
statut juridique e que le moyen n'est e as fondé et doit être 
rejeté : 

Sur les ninyens dirigésgonruanECkaninistériel seul.  
,tiee§ealeeele cri è -es irde 

"zées et sur les modalités de 
notifieation et de contestatie des refus d'inscription : 

Considérant d'une part que les critères perme tant l'iden 
tification des personnes protégées ont été fixés par les 
articles 3 à 7 de la loi du 28 décembre 2000; qu'ils n'avaient 
pas à être préçisés par arrêté ministériel : d'autre part que, 
les conditions de notificaticirett de contestation des refus 
d'inscription étant régies par le droit commun, l'arrêté 
ministériel n'avait pas à les rappeler que les moyens ne 
sont pas fondés et doivent être rejetés 

DECIDE 

Article lu L'article le  de l'ordonnance souveraine 
n° 14.712 du 29 décembre 2000 est annulé. 

Article 2 : Le surplus des conclusions de la requête est 
rejeté. 

1 L..4; Expédition de la présente décision sera trans 
Mise au Ministre d'Ettn. 	- 

Pour extrait certifié conforme à l'original délivré. en 
exécution de l'article 37 de l'ordonnance .souveraine 
n' 2.984 du 16 avril 1963. 

Greer en Chef. 
B. BARDY. 

TRIBUNAL SUPREME 
de la Principauté de Monaco 

Recours en annulatiOn de la loi n' 1.235 du 28 décembre 
2000 relative aux conditions de location de. certains lociyax 
à usage d'habitation construits ou achevés avant le I«.  sep-
tembre 1947. 

En la cause de : 

—1' Assoçiation des locataires de Monaco, dont le siège 
social est 18. rue de la Turbie à Monaco., agissant pour-
suites et diligences de son Président. M. Jean-Louis 
DANIEL et de son Vice-président, M. Tony PETT'A-
VINCI 

ayant élu domicile en l'étude Me GARDETTO, Avocat-
Défenseur prés la Cour d'Appel de Monaco, et plaidant 
par la SCP LYON-CAEN, FABIAN', THIRIEZ, Avocat 
au Conseil «Etat et à la Cour de Cassation 

Contre : 

— S.E. M. le Ministre &Etat de la Principauté de Monaco, 
représenté par M' Didier ESCAUT, Avocat-Défenseur 
près la Cour d'Appel de Monaco, et plaidant par la SCP 
PIWNICA-MOLINIE, Avocat au Conseil d'État et à la 
Cour de Cassation 

LE TRIBUNAL SUPREME 

Siégeant et délibérant en a.ss.emblée plénière et statuant 
en matière constitutionnelle, 

Vu la Constitution, et notamment son titre III et son 
article 90.A.2° ; 

Vu le Pacte internatireiiial relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels du 16 décembre 1966, et notamment 
son articlel. I -1 , rendu exécutoire par l'ordonnance souve-
raine n° 1.330 du 12 février 1998 ; 

Vu l'ordonàance souveraine d' 2.984, modifiée, du 
16 avril 1%3 sur l'organisation et le fonctionnement du 
Tribanal Suprême ; 

I. 	*À. 	t. -  
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Vu l'ordonnance du 8 octobre 2001 par laquelle le 
Président du Tribunal Suprême a renvoyé la. cause à 
l'audience du TribunarSupremie du 6 novembre 2001 ; 

Ouï M. Pierre DELVOLVE. membre titulaire du Tribunal 
Suprême, en son rapport 

Ouï M' LYON-CAEN, Avocat aux Conseils. pour. 
l'Association des locataires -de Monaco ; 

Ouï M' MOLIN Avocat aux Conseils, pour k Ministre 
&Etat ; 

Ouï M. le Procureur Général en ses conclusions ; 

SeLigalbeen tité de td.Ii2L11i211.diLgliiQgMBI: 

Considérant que le droit au logement reconntiepar 
l'artiste 1 1.-1 du Pacte intetnationà1 sur les droits écono-
miques, sociaux et culturels du 16 décembre 1966 ne fait 
pas partie des libertés et droits consacrés par le titre HI 
de la Constitution au regard desquels le Tribunal Suprême 
peut être sai si de recours en Application de l'article 90. Aer 
de la Constituth ; epte l'Association rewa..'eante ne peut 
done invoquer le droit au logement pour demander 
l'annulation de la loi attaquée que le moyen doit être 
rejeté ; 

d'égalité 

Considérant que si, en vertu de l'article 32 de la 
Constitution; "l'étrangerjouit dans la Principauté de tous 
les droits publies et privés qui ne sont pas formellement 
réservés aux nationaux", il est loisible au législateur de 
ne pas traiter tous les étrangers de la même manière dès 
lors qu'ils ne se trouvent pas tous dans la même situation 
au regard de l'objet direct des dispositions qu'il adopte z 
que, s'agissant de la détermination des personnes proté-
gées par les dispositions relatives aux conditions de loca-
tion de certains locaux à usage d'habitation, le législateur 
a pu tenir compte d'une.  part des liens particuliers de:  
certains ressortissants étrangers avec la Principauté, d'autre 
part des exigences résultant des caractères gépgraphiques 
particuliers du territoire dé celle-ci 

Considérant que, selon l'article 3 de la loi attaquée, 

"Sont protégés au titre de la présente loi : 

"l) les personnes de nationalité monégasque 

"2) les personnes nées Ain auteur monégasque ; 

"- les conjoints, velfs ou veuves; de Monégasques 
ayant un enfant monégasque à charge ; 

"- les personnes non monégasques divorcées de 
Monegasqiles ; ayant, à charge ou non, un enfant•moné- 
gasque hé de cette union ; 	• 	 • 

les conjoints non ittOrtégaSqUeS veafs ail VelOves ek 
Monégasques, ayant loi enfant non monégasque à charge 
mué de cene union 

les persontres nées à Monac‘i qui résident ()Monaco 
depuis leur naiSSalter, à condition que celle-ci soit nue"- 
venue après vingt années au 1110iPIS de résidence à Monato 
d'un de leurs auteurs. 

• "Pourront toutefois être dispensés de la condition de 
naissance à Monaco les personnes qui, tout en remplis-
sant les autres conditions, seraient nées hors de la - 
PrinCipaidé pour des raisons médicales,. exceptionnelles 
ou de force maje ure dont FA circonstances seront appe,4, 
ciées cas par cas" ; 

Considérant qu'en comptant parmi les personnes 
protégées les ressortissants non-monégasques répondant 
aux critères définis aux paragraphes 2 et 3 de l'article 3. 
k législateur a tenu compte de leurs liens particuliers avec 
des Monégasques ou avec le pays que la particularité de -
ces liens, eu égard aux caractères géographiques parti-
culiers du territoire, est en rapport direct avec l'objet de. 
la loi qu'ainsi le législateur a pu limiter à ces ressortis-
sants le bénéfice de la protection, et ne pas l'étendre à 
tous les étrangers habitant à Monaco ; que le moyen tiré 
de la violation du principe. d'égalité n'est pas fondé en ce 
qui concerne l'article 3 ; 	• - 

Considérant toutefois que. selon l'alinéa 2 de l'arti-
cle 6; "la quotité de personne protégée tau ,sens de l'arti-
cle 3 ne peut être reconnue aux personnes de la catégo-
rie 3, dont les ressources dépassent un plafond dont le 
montant est fixé chaque année par ordonnance souve-
raine -. que la condition de ressources n'est imposée ni 
pour les personnes de nationalité monégasque ni pour les 
ressortissants non-monégasques de la catégorie 2 : que 
l'ajout de conditions supplémentaires pour les ressortis-
sants non-monégasques de la seule catégorie 3 n'est motivé 
ni par une différence de situation ayant un rapport direct 
avec l'objet de la loi ni par les caractères géographiques 
particuliers du pays ; que la condition de ressources est 
prévue par l'article 34 de la loi pour l'octroi de l'alloca-
tion différentielle de loyer sans faire de différence entre 
les catégories de personnes protégées qu'ainsi ee. éta-
blissant une condition de ressources pour les seules 
personnes de la catégorie 3, l'alinéa 2 de l'article 6 a violé 
le principe d'égalité et doit être annulé. 

DECIDE : 

Article 1.1  : L'alinéa 2 de l'article 6 de la loin`' 1.235 
du 28 décembre 2000 est annulé. 

	Z: Le surplus des conclusions de la requête est 
rejeté. 

)1 I 
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: Les dépens sont partagés par moitk entre 
les parties. 

,àgjels14 EXpédition de la présente décision sera trans-
mise au Ministre d'Etat. 

Pour extrait certifié conforme à l'original délivré en 
exécution de, l'article 37 de l'ordonnance souveraine 
n° 2.984 du 16 avril 1963. 

14,  Greffier en Chef; 
B. BARDY, 

Vu la Constitutim, notamment ses articles 89 et 92 ; 

Vu l'ordonnance. souveraine te 2.984 du 16 avril 1963, 
modifiée, sur l'organisation et le fianctionnentent du 
Tribunal Suprême, notamment son article 16 ; 

Vu l'ordonnance en date du 26,juin.2001 par laquelle 
k Président du Tribunal Suprême a renvoyé la cause à 
l'audience du 7 novembre 2J,X11 ; 

Ouï M. Michel BERNARD, - membre -du Tribunal .  
Suprême, en son rapport z 

Ouï lvt MICHEL, suppléant M' Renaud DUBOIS, 
Avocat à la Cour d'Appel de Paris pour la Compagnie 
française EIFFEL construction métallique ; 

Ouï M' SBARRATO,  Avocat-Défenseurpour !Etat de 
Monaco : 

TRIBUNAL SUPREME 
de la Principauté de Monaco 

REÇIS1O?ILDIIIIWYEWIRE2001 

. Recours, en annulation contre une décision implicite 
de rejet par le Ministre d'Etat de la Principauté de Monaco 
de la réclamation qui lui a été. adressée, le 10 août 2000, 
par la Compagnie française EIFFEL construction métal-
lique et tendant à ce que l'Etat de. Monaco soit condamné 
à lui payer une indemnité de 7.380.826 francs hors taxes, 
en réparation du préjudice qu'elle a subi du fait de sujé-
tions imprévues lors de l'exécution du marché concernant 

- le lot n° 3- A "charpente, métallique-structure tridimen-
sionnelle" des travaux de construction. du Centre cultu-
rel et des expositions "Forum Grimaldi" 

En la cause de : 

la Compagnie française EIFFEL construction • 
métallique, dont le siège social est 55, avenue des Champs 
PierrettX92012"Nanterre, France..; 

Ayant élu domicile en l'étude de le MICHEL, Avocat-
Défenseur près la Cour d'Appel de Monaco, et plaidant 
par e Renaud DUBOIS, Avocat à la Cour d'Appel de 
Paris ; 

Contre : 

—S.E. M. le Ministre d'Etat de la Principauté de Monaco, 
représenté par Me SBARRATO, Avocat-Défenseur près 
la Cour d'Appel de Monaco ; 

LE TRIBUNAL SUPREME 
0 

Ouï M. le Procureur Général en ses conclusions ; 

Après en avoir délibéré 

Considérant qu'aux termes. de l'article 90 de la 
Constitution "B - En matière adMinistrative, le Tribunal 
Suprême statue souverainement .l° sur les-  recours-  en 
annulation pour excès depouvoirformés contre les déci-
sions des diverses autorités administratives et les ordon-
nances souveraines prises pour l'exécnition des lois, ainsi 
que sur l'octroi des indemnités qui en résultent ..." 

- Considérant que la requête de la Compagnie française 
EIFFEL construction métallique. tend à l'annulation d'une 
décision du Ministre d'Etat lui refusant une indemnité en 
raison de sujétions imprévues -.lors de l'exécution d'un 
marché de travaux publics dont clie était titulaire ; qu'un -
tel litige, qui se rattache à l'exécution du Marché, relève 

• par sa nature. de la compétence du juge, du contrat et ne 
peut faire l'objet d'un recours en annulation pour excès 
de pouvoir devant le Tribunal Suprême en application des 
dispositions précitées de l'article 90 de la COnstitution ; 

DECIDE 

Arliaraa : La requête de la Compagnie française 
Elli-EL construction métallique est rejetée comme portée 
devant une juridiction incompétente poilu en connaître. 

Article 2 : Les dépens sont mis .à la charge de la 
Compagnie française EIFFEL construction métallique. 

Article 3 : Expédition de la présente décision sera 
transmise au Ministre d'Etat. 

Pour extrait certifié conforme à l'original délivré en 
exécution de l'article 37 de l'ordonnance souveraine 

2.984 du 16 avril 1963..  

Siégeant et délibérant en assemblée plénière et statuant 
en matière administrative, Le Greffier en Chef 

B. HARDY. 
Vu la loi n° 783 du 15 juillet 1965 portant organisa-

tion judiciaire e notamment son article 12 

"e, 



Vu la Convention de Chicago du 7 décembre 1944 
relative à l'aviation civile internationale, et notamment 
son article 15, rendue exécutoire à Monaco par l'ordon-
nance souveraine ri° 6.779 du. 4 mars 1980 ; 

Vu la loi n° 622 du 5 novembre 1956 relative à l'avia-
tion civile, notamment ses artieles 29 et 40 ; 

Vu la Constitution du 17 décembre 1962 notamment 
ses articles 68. 70 et 90 ; 

Vu l'ordonnance souveraine n° 2.984 du 16 avril 196X.-  
modifiée. sur l'organisation et le fonctionnement du 
Tribunal Suprême', notamment son article 16 ; 

Vu l'ordonnance en date du 26 juin 2001 par laquelle 
le Président du Tribunal Suprême a renvoyé la cause à 
l'audience du 7 novembre 2001 

Ouï M. Maurice TORRELLI, Vice-président, en son 
rapport ; 

Ouï Me MOLINIE et M' Georges BLOT, Avocat-
Défenseur ; 

Oui M. le Procureur Général en ses conclusions ; 

TRIBUNAL SUPREME 
de la erincipauté de Monaco 

PECISION DU 7 it■IOVEME.2991 

Recours en annulation de l'ordonnance souveraine 
n° 14.704 du 15 décembre 2000 portant rétrogradation 
d'un brigadier de police., 

En la cause de 

Serge GIET, de nationalité française, né à METZ 
(Moselle), le 13 novembre 1958, demeurant à NICE, 
73, me de Roquebillière, 06300 

Ayant élu domicile en l'étude de M' Frank MICHEL, 
Avocat-Défenseur près la Cotir cfeApel de. Monaco et 
plaidant par ledit Avocat-Défenseur 
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TRIBUNAL SUPREME 
de la Principauté de Monaco 

IIIEMIAMILISIMEMBEIQQ1 

Recours en appréciation de validité de l'article 14, troi- 
sième. alinéa de l'ordonnance souveraine 	7.101 du 
5 mai 1981 concernant l'aviation civile 

En la cause de : 

- S.E. M. k Ministre d'Etat de la Principauté de 
Monaco. 

Avant pour Avocat-Défenseur M* KARCZAG-
MFSCARELL1 et plaidant par M' MOLIN1E, Avocat 
au Conseil d'Etat et à la Cour de Cassation ; 

Contre : 

- l a société anonyme monégasque dénommée Héli 
Air Monaco. ayant son siège social à Monaco, Héliport 
de Fontvieille à Monaco représentée par son représen-
tant légal en exercice. y demeurant en cette qualité, ayant 
pour Avocat-Défenseur 1W Georges .BLOT et plaidant 
par ledit Avocat-Défenseur 

LE TRIBUNAL SUPREME 

Siégeant et délibérant en assemblée plénière et statuant 
en matière administrative. 

Considérant qu'aux termes-de l'article 16 de l'ordon- 
nance souveraine le 2.984 	16 avril 1.963 : "Les recours 
en appréciation de validité et les recours en interpréta-
tion sur renvoi doivent être folinés danss les deux PsoiN de 
la dote à laquelle la décision de la furidictionjudiciaire 
est devenue dffinitive", 

Considérant eue le jugement du Tribunal de Wmière 
Instance de MonacO. du 6 mars 1997, renvoyant -.1.'Etat à 
saisir le Tribunal Suprême d'un recours en appréciation .  
de. validité de l'article 14, 3''" alinéa de Tordôa 	e nanc 
souveraine n° 7.101 du 5 mai 1981. n'est pas deveriu  défi -
nitif faute d'avoir été signifié ; queepar suite, le recours 
en. appréciation de validité dont TEtat a saisi le 'Tribunal 
Suprême n'est pas recevable et doit -être rejeté ; 

DECIDE 

Artielej:' : Le recours susvisé du Ministre d'Eut' est 
rejeté. 

Aretelel : les dépens sont à la charge de l'Etat. 

Article 3  : Expédition de la présente décision sera 
transmise au Ministre d'Etat. 

Pour extrait certifié conforme à l'original délineé en 
exécution de l'article 37 de l'ordonnance souveraine 
n° 2.984 du 16 avril 1963. 

Le Greffier est Chef, 
B. BARD'''. 
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Contre : 

- S.E. M. LE MINISTRE D'F,TAT de la Prineipauté 
de Monaco, représenté par Me Didier ESCAUT, Avocat-
Défenseur près la Cour d'Appel et plaidant par ledit Aeôcat-
Défenseur ; 

LE TRIBUNAL SUPREME 

Siégeant et délibérant en assemblée plénière et statuant 
en matière administrative, 

Vu la C•onstitution du 17 décembre 1962 et notarnment 
ses articles 89 à 92 

Vu l'ordonnance souveraine n° 2,984 du 16 avril 1963. 
modifiée., sur l'organisation et le fonctionnement du 
Tribunal Suprême ; 

V irl'ordonnance du 2 juillet 2001 par laquelle k Président 
du Tribunal Sirprême -a renvoyé la cause à l'audience du 
7 novembre 2001 ; 

Ouï M. Jean Mire.,11AUD, membre titulaire du Tribunal 
Suprême. en son rapport ; 

Ouï Me MICHEL Avocat- Défenseur, pour Serge GiEr 

Ouï e ESCAUT, Avocat- Défenseur, pour S.E. M. le 
'IVIIinistre &Etat de Monaco ; 

Ouï M. le Procureur Général en ses conclusi>ons 

Après en avoir délibéré, 

Alctiele2 ; Les dépens sont misa la charge de l' Etat de 
Monaco. 

Article 3 : Expédition de la présente décision sera 
transmise au Ministre d'Etat, 

Pour extrait certifié conforme à l'original délivre en 
exécution de l'article 37 de l'ordonnnnce souveraine 
n' 2.984 du 16 avril 1963. 

Le Greffier en Chef. 
B. BAROY. 

........•••■••••••••■••••••■ 	 ,••••1,•1••••••• 

GREFFE GENERAL 

EXTRAIT 

Par ordonna,nce en date de ce jour. NI"' Isabelle 
BERRO-LEFEVRE. PiernierJuge au Tribunal de Première 
Instance. Juge Commissaire dela cessation des paiements 
de Vincenzo ORLANDINI, ayant exercé le commerce 
sous l'enseigne "LEISURE WORLD""; a renvoyé ledit 
Vincenzo ORLANDINI devant le Tribunal pour être 
statué sur la solution à donner à la procédure à l'audience 
du 30 novembre 2001. 

Monaco, le 12 novembre 2001. 

• Le Greffier en Chef, 
B. BARDY-., 

Sans qu'il soit besoin de statuer sur le second moyen ; 

Considérant que le requête de Serge G1ET, Brigadier 
à la Direction de la Sûreté Publique, tend à l'annulation 
de l'ordonnance souveraine n°14.704 du 15 décembre 
2000 portant sa rétrogradation'au rang d'Agent de police ; 

Considérant que les principes généraux du droit et 
notamment le respect des droits de la défense obligent 
l'autorité investie du pouvoir disciplinaire à faire connaître 
à l'intéressé, les motifs de la sanction qu'elle est amenée 
à prendre contre lui ; 

Considérant que M. carr n'a pas reçu notification 
régulière de l'avis motivé du Conseil de Discipline qui 
s'est prononcé sue'Son cas ; que l'ordonnance souve 
raine n° 14.704 du 15 décembre 2000 portant rétrogra-
dation de l'intéressé, a été prise à la suite d'une procédure 
irrégulière et doit dès lors être annulée 

DECIDE : 

Article lez r L'ordonnance souveraine n' 14.704 du 
15 décembre 2000 est annulée. 

EXTRAIT 

Par ordonnance en date de ce jour. Me' Isabelle 
tkERRO-LEFEVRE. Premier Juge au. Tribunat de 

'"' )Première Instance, Juge-Commissaire de la cessation 
des paiements de Vincenzo ORLANDINI, ayant exercé 
k commerce sous l'enseigne -LEISURE WORLD" a 
arrêté l'état des créances à la somme de CINQ CENT 
QUINZE MILLE SIX CENT VINGT QUATRE 
ntAbics ET VINGT NEUF aorretes (515.62A,29 
francs) sous réserve des admissions dont les droits ne 
sont pas encore. liquidés. 

Monaco, le. 12 novembre 2001. 

Le Greffier en Chef 
B. BARDY. 



Etude dé M' Paul-Louis AUREGLIA 
Notaire 

4, boulevard des Moidins Monte7Carlo 

"BUREAU D'ADMINISTRATION, 
DE SERVICES ET D'ETUDES" 

(Société Anonyme Monégasque 

"GALAXY MANAGEMENT SAIVI" 
qui devient 

"BERICSIFIRJE MANAGEMENT 
SAM" 

(Société' Anonyme Monégasq ) 

MODIFICATION AUX STATUTS 

MODIFICATICM AUX STATUTS 

I. - Aux termes du procès-verbal de l'assemblée géné-
rale extraordinaire du 25 octobre 2000, les actionnaires 
de la société anonyme monégasque dénommé "BUREAU 
D'ADMINISTRATION, DE SERVICES ET D"ETUDES', 
en abrégé 4̀11.A.S.E.", au capital de deux cent mille francs, 
ayant son siège. à Monaco., 57, rue Grimaldi, ont décidé 
d' augmenter et de convertir en eums le capital social pour 
le porter à 150.000 euros et de modifier l'article 6 des 
statuts. 

L Aux ternies de l'assemblée générale extraordinaire 
du 9 juillet 2001 des actionnaires de la société anonyme 
rnonéga.sque dénommée "GALAXY MANAGEMENT 
SAM", au capital de 304.000 euros, ayant son siège social 
à Monaco, 7, rue du Gabian„ il a été décidé de modifier 
la dénomination et en conséquence l'article 	des 
statuts qui devient 

"Il est formé entre les propriétaires des actions ci-après 
créées et de celles qui pou/rom l'être par la suite, une 
société anonyme monégasque qui sera régie par les lois 
de la Principauté de Monaco etles présents statuts. 
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Etude de M' Paul-Louis AUREGLIA 
Notaire 

4, boulevard des Moulins - Monte-Carlo 

RESILIATWN ANTICIPEE DE BAIL 

Deuxième hnenion 

Aux termes d'un acte reçu par le notaire soussigné. le 
31 octobre 2001, la SCS LESCHIUTTA et Cie 
(dénomination commerciale TELEÇONDAMINE). avec 
siège à Monaco. 4, rue Princesse Caroline. a-  résilié par 
anticipation, au profit de M. et Wre Robert MARTINI. 
demeurant à Monaco, 19. rue Princesse Florestiat, le bail 
des locaux sis à Monaco, 4, rue Princesse CarolineOù 
était exploité le fonds de commerce d'achat, vente. loca-
tion, réparations. dépannage -d'appareils de télévision. 
radio, musique. électro-ménager, et tous accessoires-  et 
installations s'y rapportant, instruments de musique, parti 
tions et livres de musique, et téléphonie: • • - 

Oppositions .s'il y a lieu, dans les dix j'Ours-  do • la 
présente insertion, en l'étude du notaire soussigné. • 

Mônacô, le 16 novembre 2001. 

S igné : r.-L. AUREGL1A. 

IL - Les résolutions prises par r assemblée susvisée ont 
été approuvées par Arrêté de S.E.. M. le Ministre d'Etat 
de la Principauté de Monaco n' 2001-291 du 23 niai 2001. 

111. -. L'original du procès-verbal de rassemblée 
susvisée. et l'arrêté- ministériel d'autorisation ont 
été déposés au rang des minutes de M' Paut-LOuis 
AUREGLIA, par acte= du 9 novembre 2001. 	• 

IV. - Enfin rassemblée générale extramdinaire des 
actionnaires du 9 novembre 2001, dont. le pnacès-Vertlal 
à été déposé au rang des minutes dudit. M' AUREÇL1A, 
le même-jour, a entériné tes modifications statutaires 
ci-dessus, et la modification de: l'article 6 des statuts qui 
devient : 

"'Le capital social est -  fixé ù la somme de. CENT 
CINQUANTE MILLE EUROS divisé en deux mille 
actions de soixante-quinze euros chacune, de valeur nomi-
nale. émises en numéraire ettintégralement libérées". 

..s. 
V. - Une expédition de chacun des actes précités a été 

déposée. ce jour, au Greffe Général de la Cour d'Appel 
et. des Tribunaux de Monaco. 

Monaco, le 16 novembre 2001. 

Signé : P.-L. AUREGLIA. 

Etude de M' Paul-Louis AUREGLIA 
Notaire 

4, boulevard des Moulins - Monte-Carlo 
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Cette société prend la dénomination de BERKSHIRE 
MANAGEMENT SAM". 

11. - Les résolutions prises par 1" assemblée susvisée ont 
été approuvées par Arrêté de S,E, M. le Ministre crEtat 
de ln hincipauté de Monaco n' 2001-56$ du 24 meobre 
2001. 

111, - L'original du procès-verbal de l'assemblée  du 
9 juillet 2001 et une ampliation dei l'arrêté  ministériel 
d'autorisation ont été déposés au rang des minutes du 
notaire soussigné par acte du 7 novembre 21.X11. 

IV. - Une expédition de r acte précité du 7 novembre 
2001 sera déposée, ce jour, au Greffe Générai des Tribunaux 
de la Principauté de Monaco. 

Monaco, le 16 novembre 2001. 

Signé : 	AustuL1A. 

Etude de M.' Magali CROVETTO-AQUILINA 
Notaire 

26, avenue de la Costa - Monte-Carlo 

SOCIETE EN NOM COLLECTIF 
dénommée 

`.‘BELLATI ET LEONARD" 

Le siège social est à Morne-Carlo, 13, tete des Orchidées. 

La raison et la signature sociales sont "BELLATI ET 
LEONARD" 

et le nom commercial est "CROQU'OMLE". 

MM. BELLATI et LEONARD sont les gérants de la 
société, 

Le capital social est fixé a 15,000 euros divisé en 1.000 
parts sociales de 15 euros chacune. 

La durée de la société a été fixée à 99 années. 

Une expédition de chacun desdits actes a été déposée 
au Greffe des Tribunaux de la Principauté de Monaco 
pour y être transcrite et affichée conformément b là loi, 

Monaco, le 16 novembre 2001, 

Signé z M. Ceovterro-Aoutetea. 

Etude de M' Magali CROVETTO-AQUILINA 
Notaire 

26. avenue de la Costa - IvIonte-Carlo 

CESSION DE FONDS DE COMMERCE 

Première Insertion 

Aux termes de deux actes reçus par le notaire soussi-
gné, le 26 juillet 2001 et le 6 novembre 2001 : 

—M. Marc, Michel, José BELLATL Electricien, demeu-
rant à Beausoleil (Alpes-Maritimes), 5, rue Victor Hugo, 
Villa Joséphine. 

— et M. Eric, Paul, Serge LEONARD, Gestionnaire de 
Distribution Automatique, demeurant 137, avenue du 
Serret à Roquebrune-Cap-Martin (Alpes-Maritimes'e 

ont formé entre eux uae société en nom collectif ayant 
pour objet : 

L'eeploitation d'un fonds de commerce de 

"rente de vins et liqueurs dans leur conditionnement 
d'origine (annexe alimentation générale, épicerie, comes-
tible, dépôt de pain et articles de pâtisserie, vente de lait 
en bouteilles capsulées, vente au détail de charcuterie, 
sauf vente de viande de porc fraîche, vente de sant:viehes 
et hot-dogs et confiserie)". 

"Et généralement toutes opérations mobilières et immo-
bilières se rapportant directement ou indirectement à 
l'objet social". 	 • 

Suivant acte reçu par le notaire soussigné: le 26 juillet 
2001, réitéré le 6 novembre 2001, M. et M— Jean-Louis 
DANNA demeurant à Beausoleil (Alpes-Maritimes). 
"Maison les Quatre", Escalier de la Noix, ont cédé à la 
Société en nom collectif dénommée "BELLATI ET 
LEONARD" dont le siège social est à Monte-Cario, 
13, rue des Orchidées. un fonds de commerce de "Vente 
de vins et liqueurs dans leur conditionnement d'origine 
(annexe alimentation générale. épicerie, comestible, dépôt 
de pain et articles de pâtisserie, vente de lait en bouteilles 
capsulées, vente au détail de charcuterie, sauf vente de 
viande de porc fraiche, vente de sandwiches et hot-do s 
et confiserie)" , exploité sous l'enseigne "CROQU' 	. 
dans deslocaux sis a Monte-Carlo 13, tue des Orchidées.' 

Oppositions s'il y a lieu en l'Etude du notaire' sous sie 
gné, dans les.dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 16 novembre 2001. 

Signé : M. CeovErro-AQtnineet. 
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Etude de M' Uenry. REY 
Notaire: 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

CESSION DE DROIT Mi BAIL 

Deuxième Insertion 

Aux termes- d'un acte reçu par le notaire soussigné., le 
31 octobre 2001, 

la S.C.S. "C. CHABRIER & Cie" au capital de 30.600 f, 
avec siée.' Galerie Commerciale du Métropole, à Monaco. 
a cédé à la "S.C.S. RILEY Cie" au capital de 1.0.004 
et siège Galerie Commerciale du Métropole. à _Monaco, 
le droit au bail portant sur un local n° 210 + vitrine n' 62 
sis dans la Galerie Commerciale du Métropole, à Monaco. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'Etude du notaire sous-
signé, dans. les dix jours de la présente. insertion. 

Monaco, le 16 novembre 2001. 

Signé : H. REY. 

Etude de Me- Henry REY. 
Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

RENOUVELLEMENT DE GERANCE LIBRE 

Deuxième Insertion 

Aux termes d'un acte reç u le 1 - août 2001 parte notaire 
soussigné, M"'' Sirnone PINNAIA, commerçante, épouse 
de M. Achille SIBONO, demeurant 11, aventrenoSaint 
Michel, à Monaco, a à-nouvelé„ pour une durée de cinq 
années à compter da 10 août 2001, la gérance libre consen-
tie M. Armand BALLESI`RA, commerçant, demeurant 
6 avenue Saint Mkhel. à Monaco et concernant un fonds 
de commerce de vente d- articles de:mercerie et de bonne 
terie exploité 11, nie des Roses. à Monaco. 

Monaco, le 16 novembre 2001. 

Signé : H. REY. 

Etude de Me Uenry REY 
Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

‘‘11114',AT TRADING 
INTERNATIONAL" 

(Nouvelle dénomination 

‘`GIRAUDI INTERNATIONAL 
TRADING S.A.Mm)" 

MODIFICATION AUX STATUTS 

1. - Aux tenues d'une délibération prise au siège social 
k 23 evrii 2001. les aetionnaites de la société anonyme-
monégasque dénommée "MEAT TRADING INTER 
NATIONAL", réunis en Assemblée Générale Extra-
ordinaire, ont décidé, à l'unanimité, sous réserve des auto-
risatiens gouvernementales : 

De, modifier la raison social-et,-  et en conséquence 
l'article 3 des . statuts (dénomination sociale).  qui sera 
désormais rédigé comme suit : 

"ARTICLE 3" 

"La dénomination de la société, précédemment "MEAT 
TRADING INTERNATIONAL" est désormais 
"GIRAUDI INTERNATIONAL TRADING S.A.M.". 

Il. -:.Les résolutions prises par l'Assemblée Générale 
Extraordinaire, susvisée, du 23 avril 2001. ont été approu-
vées et autorisées par Arrêté de S.E. M. le Ministre d'Etat 
de la Principauté de Monaco. en date du 21 septembre 
2001, publié au "Journal de Monaco" feuille n° 7.514 du 
vendredi 28 septembee 2001. 

DL - A la suite de cette approbation, un original du 
pnx s- verbal de l'Assemblée Générale Ex traordinaiee du 
23 avril 2001, et une ampliation de l'arrêté ministériel 
d'autorisation du 21 septembre 2001, ont été déposés, 
avec reconnaissance d'écriturb et de signatures. au  rang 
des minutes du notaire soussigné, par acte en date du 
5 novembre 2001. 

Une expédition de l'acte de dépôt précité du 
5 novembre 2001. a été déposée au Greffe;Général de la 
Cour d'Appel et clesteibunaux de la Principauté de Monaco, 
le 14 novembre 2001. 

Monaco, le 16 novembre 2001. 
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Etude de Me Henry REY 
Notaire 

2, rue Colonel Renaud() de Castro - Monaco 

"TRADIMEX" 
(Société Anonyme Monégasque) 

AUGMENTATION DE CAPITAL 
MODIFICATION AUX STATUTS 

1. - Aux termes d'une délibération prise, au siège soc 
le 13 lévrier 2001, les actionnaires de la société anonyme 
monégasque-dénommée 'TRADIMEX" réunis en 
Assemblée Générale Extraordinaire, ont décidé, à l'una-
nimité, sous réserve des autorisations gouvernementales : 

à) D'augmenter le capital social de la somme de CINQ 
CENT MILLE FRANCS (500.000 F) à celle de NEUF 
CENT QUATRE VINGT TROIS MILLE NEUF CENT 
TRENTE CINQ FRANCS CINQUANTE CENTIMES 
(983.935.50 F) par incorpcwation partielle des comptes 
courants des actionnaires et de le convertir à CENT CIN-
QUANTE MILLE EUROS (150.000E). divise en MILLE 
(1.000) actions de CENT CINQUANTE EUROS (150€) 
chacune. Ue valeur nominale. 

b) De tuf: ah fier en conséqoence l'article 5 (capital social). 

IL - Les résolutions prises par l'Assemblée Générale 
Extraordinaire du 13 février 2001 ont .été approuvées et 
autorisées par Arrêté de S.E. M. le Ministre d'État de la 
Principauté de Monaco, en date du 28 juin 2001, publié 
au "Journal de Monaco" le 6 juillet 2001., 

1.1!. - A la suite de cette approbation, -un original • du 
procès-verbal de l'Assemblée Générale Extraordinaire. 
susvisée, du 13 février 2001 et une Ampliation de l'arrêté 
ministériel d'autorisation, précité, du 28 juin 2001 ont été 

:déposés, -avec reconnaissance d'étrille et de signatures, 
au rang - des-  minutes 'dU nôtaite soussigné, par •acte du 
8 novembre 2001.• 

-- IV. - Par acte dressé également, le 8 .novernbre.2001, 
le Conseil d'Administration a ; 

— Déclaré, qu'en application des résolutions de 
l'Assertabiée Générale Extràonfinaire, susvis, du 13 février 
2001, approuvées par l'arrêté ministériel du 28 juin 2001, 
il a été incoFearé au compte "capital social" 

* par prélèvement sur un compte courant d'actionnaire 
la somme de CENT QUATRE VINGT. HUIT MILLE 
SEPT CENT TRENTE QUATRE FRANCS QUATRE 
VINGT CINQ Ca*TIMES (188.734.85 n, ainsi qu'il 
résulte, d'une attestation en date du 29 octobre 2001 qui 
présente un montant suffisant à cet effet, délivrée par 
MM. Jean BOERI et Andrei TURNSEK, Commissures  

aux Comptes de la société et qui demeurera ci-jointe et 
annexée après mention. 

par apport en numéraire, à concurrence de la somme 
de DEUX CENT QUATRE VINGT QUINZE-  MILLE 
DEUX CENTS FRANCS SOIXANTE CINQ CENTIMES 
(295.200,65 F). 

La justilicatLede l'élévation de la valeur nominale 
des actions de h somme de CINQ CENTS FRANCS à 
celle de CENT CINQU ANTE EUROS sera constatée soit 
au moyen de l'impression de nouveaux titres, soit au 
moyen de l'apposition d'une griffe sur les- actions on cer-
tificats d'actions. 

- Par délibération prise. le 8 novembre 2001, - les 
actionnaires de la société, réunis en Assemblée Générale 
Extraordinaire. ont 

— Reconnu sincère- et exacte la déclaration faite par le 
Conseil d'Administration par devant M' REY, notaire de 
la société, relativement à l'augmentation de capital 
destinée à porter ce dernier à la somme de CENT. CIN-
QUANTE MILLE EUROS. 

— Constaté que. l'augmentation du capital social de la 
somme de CINQ CENT MILLE FRANCS à celle de 
CENT CINQUANTE MILLE EUROS se trouve défini-
tivement réalisée. 

Le capital se trouvant ainsi porté à la somme de CENT 
CINQUANTE "`AILE EUROS, il y a lieu de procéder à 
la modification de l'article -.5' des statuts qui sera désor-
Mais rédigé conime suit : • 

- "ARTICLE 5" 

"Le capital social est fixé à la somme de cent cinquante 
mille Euros. divisé en mille (motions de cent cinquante 
Euros chacune, de valeur nominale, toutes à souscrire en 
.numéraire et à libérer intégralement à la souscription". 

VI. - Le procès-verbal de l'Assemblée Générale Extra-
ordinaire. susvkée, du 8 novembre 2001, a été déposé, 
avec reconnaissance d'écrituia. et de signatures, au rang 
des minutes du notaire soussigné, par acte du même jour 
(8 novembre 2001). 

VII. - Les expéditions de chacun des actes précités, du 
8 novembre 2001. onrété déposées avec les pièces annexes 
au Greffe Général de la Cour d'Appel et des Tribunaux 
de la Principauté de Monaco, le 16 novembre 2001. 

Monaco, k 16 novembre 2001. 

Signé : H. REY. 



CESSION DE DROIT 
AU BAIL COMMERCIAL 

Deuxième Insertion 

Etude de M' Henry REY 
Notaire 

2, rue Colonel Bellandp de Castro - Monaco 

"INTERR.ANDICRAFF AGENCY 
S..A.M." 

DISSOLUTION ANTICIPEE 

1. Aux termes d' une délibération prise au siège social., 
n° 28, boulevard Princesse Charlotte, à Monte-Carlo, le 
16 octobre 2001 les actionnaires de la société anonyme 
monégasque &nem& "INTERFIANDICRAFT AGENCY 

Par acte sous seing' privé en date du 16 mai 200:, 
enregistré le 18 mai 2001, Mn' Nora RELMY. née K IDFU, 
a cédé à M. Francesco QUEIRAZZA, le droit au bail du 
local commercial dans lequel elle exploite un fonds 
de commerce de Photographie sous l'enseigne 
kePHOTOGRAPHIE. Galerie du Park Palace. 27, ave 
mie de la Costa à Monaco. 

Oppositions, s'il y a lieu, dans les dix jours de la 
présente insertion, au Cabinet de M. Jean BILLON, Conseil 
Juridique, 22, boulevard Princesse Charlotte à Monaco, 
chez qui les parties élisent domicile à cette fin. 

Monaco, le 16 novembre 2001. 

• 
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Mode de M* Henry REY 
Notaire 

2. rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

SOCIETE EN COMMANDITE SIMPLE 

"Alain VIVALDA 3z Cie" 

AUGMENTATION DE CAPITAL 
CONVERSION EN EUROS 

••••■•••••••■•■■■••■•••00,4 

1. , Aux termes d'un acte reçu par k notaire soussigné, 
le 23 octobre 2001. contenant le dépôt du procès-verbal 
d'une Assemblée Générale Extraordinaire des associés de 
la société en commandite simple dénonInée "Alain 
V- IVALDA & - Cie", au capital de 12.000 F. avec siège 
social 25, boulevard Princesse Charlotte, à Monte-Carlo, 
ayant notamment décidé : 

d'augmenter le capital social à la somme de 196.787,10 F 
par incorporation de 184.787,10 F prélevée. sur le_poste 
"Report à nouveau" ; 

* de convertir le nouveau capital à-la-somme de 
30.000 €, divisé en 120 PARTS de 250 .€ chacune et de 
modifier eri conséquence l'article 7 des statuts. 

Une expédition dudit acte a été déposée au. Greffe. 
Général des Tribunaux de Monaco pour y être affichée 
conformément à la loi,. le 9 novembre 2001. 

Monaco, le 16 novembre 2001. 

Signé : 	REY.  

S.A.M." réunis en Assemblée Générale Extraordinaire, 
ont décidé. à li tlilartittlité 

a) La dissolution anticipée de la Société à compter du 
16 octobre 2001 et démission des adminituateurs en 
fonction : 

• la société "FRAGRANCE MANAGEMENT INC." 
représentée par son mandataire M. Goran KOVACEVIC ; 

• M. Philippe ZEPTER. 

b) De nommer en qualité de liquidateur, M. Goran 
KOVACEV IC, en sa qualité de mandataire de la société 
"FRAGRANCE MANAGEMENT INC.". avec les. pou-
- voirs les plus étendus pour procéder à la - réalisation de 
.l'actif social et au règlement du passif. 

H. - L'original du procès-verbal de l'Assemblée Générale 
Extraordinaire, susvisée, du 16 octobre 2001, a été déposé, 
avec reconnaissance d'écriture et de sigeatures, au rang 
des minutes du notaire soussigné, par acte du 9 novembre 
2001, 

- Une expédition de l'acte de dépôt. précité, du 
9 novembre 2001 a été déposée avec les pièces annexes 
au Greffe Général de leCour d'Appel et des Tribunaux 
de la Principauté de Monaco, le 14 novembre 2001. 

Monaco, le 16 novembre 2001. 

Signé : H. REY. 

• 



SOCIETE EN COMMANDlit SIMPLE 
"SCM, BRITO & Cie" 

dénommée 
"Video Production International" 
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CESSION DE DROIT AU BAIL 

Première Insertion 

.1,  Aux termes d'un acte en date du 23 octobre 2001, la 
SAM IPOLYMAT" au capital de 152.0(X) euros, avec 
siège te avenue Prince Héréditaire Albert à Monaco, a 
cédé à la SAM "MAKI", au capital de 1,(XX).000 de 
francs, avec siège 7, rue du Gabion à Monaco, le droit au 
bail des locaux situés 6, avenue Prince Héréditaire Albert 
à Monaco, 

Oppositions, s'il y a lieu, aux locaux loués, dans les 
dix jours de in deuxième insertion. 

Monaco. le 16 novembre 2001. 

FIN DE CONTRAT DE GERANCE LIBRE 

Première Insertion 

La gérance libre consentie par Mmr Edmée DELACOURT, 
épouse BOER!, demeurant à Monaco-Ville - 1, place des 
• Carmes - à Mn" Jeannette - BOERI, épouse GIUGLARIS, 
demeurant à Cap d'Ail - 83, avenue du 3 Septembre, 
concernant un fonds de commerce de bar-glacier,, avec 
vente à emporter de boissons, sandwiches et glaces en 
cornet, dénommé "LE SAN MARTIN", et exploité à 
Monaco-Ville - 1, rue Bellando de Castré. - a pris fin par 
anticipation le 1" novembre 2001. 

Oppositions, au siège du fonds, dans les dix - jours 
de la deuxième insertion. 

M. Jayme Francisco FERREIRA NASCIMENT() 
BRITO, demeurant à Rio de Janeiro (Brésil), 6/704, rue 
Rodolfo Vantas, a cédé à M" Ileloisa CERQUEIRA 
PEREIRA DE CORDIS, les 10 (dix) parts sociales de 
cent cinquante deux euros chacune, de valeur nominale, 
lui appartenant dans le capital de la "S,C,S, .BRITO & 
Cie". dénommée "Video Production International", au 
capital de 15.200 euros, dont le siège social est à Monaco, 
7, rue du Gabian. 

A la suite de ladite cession, la sociétê continutedexis-
ter entre 

• M. Jayme Francisco DO NASCIMENT() BRITO, 
associé commandité, titulaire de 90 parts numérotées de.  
1 à 90, 

• Mne Heloisa CERQUEIRA PEREIRA DE CORD1S. 
associée commanditaire,litulaire de 10 parts numérotées 
de 91 à 100. 

La raison sociale est toujours "S.C.S, BRITO & Cie" 
et le nom commercial demeure "Video Production 
International". 

Le gérant demeure M. Jayrne Francisco DO NASCI-
MENTO BRITO. 

Les articles 1" et 7 des statuts ont été modifiés en consé-
quence. 

Une expédition de cet acte a été déposée au Greffe 
Général des Tribunaux de Monaco le 9 novembre 2001, 
pour y être transcrite et affichée conformément à la loi. 

Monaco, le 16 novembre 2001. 

Monaco, le 16 novembre 2001. 
SOCIETE EN COMMANDITE SIMPLE 
"S.C.S. MARABILNI & Cie" 

CeSSION DE PARTS SOCIALES 
&MODIFICATIONS AUX STATUTS 

Suivant acte sous seing privé du 8 août 2001, enre-
gistré à Monaco le 6 septembie 2001, folio 152 R case 5 

Aux termes d'un acte sous seing privé en date du 
12 juillet 2001, il a été constitué sous la raison sociale de 

mARABen & Cie" et ta dénomination conuner-
ciale "SCRIPTA MANENT', , une société en conunan-
dite simple ayant pour objet 

"Achat, commission, courtage et vente (à l'exception 
de toute vente au détail sur place) de livres anciens, 1112111US-
crits, gravures, lithograPhies, photos anciennes Tous 
conseils non réglementés reletifs aux objets précités. 
Conception et réalisation de catalogues se rapportant à 
ce qui précède". 

La durée de la société est de cinquante années, 
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Le siège social est situé au Patio Palace, 41, avenue 
Hector Otto à Monaco. 

La société sera gérée et administrée par bec Steliana 
MARABINI, demeurant 39 bis, boulevard des Moulins 
à Monte-Carlo. 

Le capital social est fixé à la somme de TRENTE 
MILLE EUROS, divise: en trois cents parts de cent euros 
chacune, sur lesquelles cent cinquante parts ont été attri-
buées à Nta Steliana MARAS.INI. 

Une expédition dudit acte a été déposée au Greffe 
Général des Tribunaux de la Principauté de Monaco pour 
y être affichée conformément à la loi, le 9 novembre 2001, 

Monaco. le 16 novembre 2001. 

SOCIETE EN COMMANDI I h SIMPLE 
S.C.S. "MARCHETTI et Cie" 

Extrait publié en conformité des articles 49 et suivants 
du Code de Commerce MOnégasque. 

Sui vaut actes passés sous seing privé, en date du 12 février 
2001, 

- M. Gionatan MARCHETTI, domicilié et demeurant 
I avenue de la Costa à Monaco en qualité d'associé 
c onunandi té, et un autre associé commanditaire.. ont consti-
tué entre eux, une société en commandite simple ayant 
pour objet 

Organisatik.ai et gestion de congrès, expositions, salons, 
d'événements professionnels et artistiques. 

Conception, élaboration de catalogues, magazines, 
ouvrages professionnels et culturels ; l'édition et la régie 
publicitaire. 

Achat, vente, commercialisation, exposition d'objets 
inhérent à l'art. 

Toutes activités d'étude de marché, de promotion et 
relations publiques en rapport avec l'activité ci-dessus. 

Et plus généralement, toutes opérations mobilières, 
immobilières, financières, commerciales ou industrielles 
se rapportant directement à l'objet social ci-dessus ou 
susceptibles d'en favoriser l'extension. 

La raison sociale de la société est Société en Conunandite 
Simple MARCHETTI et Cie. 

La dénom inat ion commerciale est : TARGET GROUP. 

Le siège social est fixé au 1, avenue de la C.osta à 
Monaco. 

La durée de la société est fixée à 99 années à dater du 
jour de son immatriculation au Répertoire du Commerce 
et des Sociétés. 

Le capital social, fixé à la somme de 20Œ&X) euros a 
été divisé en 1.0fX) parts sociales de 200 euros, attribuées 
à concurrence de : 

1(X) parts numérotées de I à 101?„ à M. Gionatan 
MARCHETTI, 

- 1(X) parts numérotées de 101 à 200 à - l'associé 
commanditaire.-  

La société est gérée et administrée par M. Gionatan 
MARCHETTI qui a la signature sociale et-les pouvoirs 
les plus étendus à cet effet. 

En cas de décès d'un associé, la société ne sera pas 
dissoute. 

Une expédition dudit acte a été déposée au Greffe du 
Tribunal de Monaco pour y être affichée conformément 
à la loi, le 12 novembre 2001. 

Monaco, le 16 novembre 2001. 

SOCIETE EN COMMANDITE SIMPLE 
"AMAN' & CIE" 

Extrait publié en conformité des articles 49 et suivants-- 
du Code de Commerce Monégasque. 

Suivant actes passés sous seing privé en date des 
30 avril et 0 septembre 2001, enregistrés a Monaco les 
8 mai et ta novembre 2001, Folio 89R Case 5, 

M. Alfred° .AMANI., e4tnicilié et demeurant I, ave-
,nue de Grande Bretagne'a Monaco en qualité d'associé 
commandité et un associé commanditaire, ont constitué 
entre eux une société en commandite simple ayant pour 
objet 

-l'importation, l'exportation, la vente au détail et en 
demi-grée d'articles de prêt-à-porter féminin, ainsi que 
de tous accessoires de mode, notamment articles de maro-
quinerie, chaussures, parfums, lunettes de soleil et autres 
bijoux fantaisie, et généralement, toutes opérations indus-
trielles, commerciales, financières, mobilières et immo-
bilières se rattachant a l'objet social ei-dessue. 
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30 parts 

— au deuxieme associé à coneamenee 
de TRENTE PARTS, numému5cs 
de DEUX CENT SOIXANTE 
ET ONZE à TROIS CENTS, ci . _ 

Société Anonyme Monégasque 
.G.M. MONTE-CARLO" 
au capital social de : 1.000.000 F 

Siège social : 7, rue du Gabian - Monaco 
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Lei raison sociale est : "S. C. S. AMANI CIE". 

La dénomination commerciale est : "PIANA". 

Le siège social est fixé 26, avenue de la Costa à Monaco. 

La durée de la société est de 50 années. 

Le capital social. fixe à la somme de 30.000 euros 
été divisé en 3(X) parts sociales de toi) euros chacune, 
attribuées auX associés en rémunération de leurs aPpons 
respectifs, à savoir : 

— à M. Alfred° AMANI, à concurrence 
de DEUX CENT SOIXANTE-DIX 
PARTS. numérotées de UN à DEUX 
CENT SOIXANU DIX, ci 

"SOCIETE MONEGASQUE 
DE COURTAGE" 

Sociét6 Anonyme Monégasque 
au capital de 300.000 euros 

Siège social : 27, boulevard d'Italie - Monaco 

L'assemblée générale extraordinaire du 8 novembre 
2001 n décidé, conformément à l'article 19 des statuts. la  
continuation de la société, 

lx' Conseil d'Administration. 

270 parts 

TOTAL: TROIS CENT PARTS 
(300), ci  	 300 parts 

La société est gérée et administrée par Ki. Alfred° 
AMANI avec les pouvoirs prévus dans les statuts. 

En cas de décès de l'associé commandité, la société ne 
sera pas dissoute de plein droit. 

Une expédition de l'acte précitéa été déposée au Greffe 
des Tribunaux de Monaco, pour y &Te transcrjtc et affi-
chée conformément à la loi, le 12 novembre 2001. 

Monaco, le 16 novembre 2001. 

‘`S A M 
Société Anonyme Monégasque 

au capital de 152.000 en 
Siège social : 45, avenue de Grande-Bretagne 

IVIonaso 

L'assemblée générale extraordinaire du 29 octobre 
2001 a décidé, conformément à l'article 19 des statuts, la 
continuation de la société. 

Le Conseil d'Administration. 

AVIS DE CONVOCATION 

Les actionnaires sont convoqués en assemblée géné-
rale Ordinaire le 3 décembre 2001, à 10 heures, au siège 
social à l'effet de statuer sur l'ordre du jour suivant e 

— Lecture du Bilan et du Compte de Pertes et Profits 
de l'exercice clos le 31 décembre 2000. 

— Lecture des rapports du Conseil d'Administration et 
des Commissaires aux comptes sur ledit exercice. 

— Approbation des comptes, affectation des résultats, 
quitus aux Administrateins, 

Fixation des honoraires des Cotnntis.saiits aux comptes. 

— Renouvellement de l'autorisation prévue à rarti-
le 23 de l'ordonnance souveraine du 5 mars 1895. 

— Questions diverses. 

A l'issue de cette assemblée, les actionnaires seront 
également convoqués en assemblée générale extraordi- • 
naire afin de statuer sur 

— La poursuite de l'activité sociale ou la dissolution 
anticipée de la société. 

— La conversion du capital social en euros. 

Le Conseil d'Administration. 



SOC1ETE N' RCI 

STATUTS - ARTICLE 4 
.›, Accusé de 

réception 
à: la DEE au 

Ancienne Redetion Notiveile R6daction 

S.A.M. 
CELINE 
MONTE-CARLO 

90 S 02564 le capital social est fixé à la somme 
de TREN1E CINQ MILLIONS 
05.000.0001 francs, divisé en MITE 
CINQ MILLE (35.000) actions de 
MILLE ( I,0001 francs chacune de 
valeur nominale, entièrement lilié- 
rées. 

Le capital social est fixé à la somme de 
CINQ MILLIONS 11ZOIS CENT VINGT 
Mi LLE (5.320.000) cures, divisé en 
TkENTE CINQ MOIS. (35.008) actions 
de CENT CINQUANTE DEUX (152) 
euros chacune de valeur nominale, entiè-
gement libénbkets. 

06.11.2001 

,,- 

S.A.M. 
EATON 

56 S 00343 Le capital social est fixé à la somme 
de SEM MILLIONS QUATRE 
VINGT NEUF MILLE DEUX 
CENTS (16.089.200) francs, divisé 
en UN MILLION SIX CENT HUIT 
MILLE NEUF CENT VINGT 
(1.608.920) xtions de DIX f 10) 
francs chacune de valeur noninale, 
entiètement libérées. 

le capital social est fixé à la somme de 
DEUX MILLIONS QUATRE CENT 
QUATRE VINGT TREIZE MILLE HUIT 
CENT VINGT SIX (.2A93.826) cures, 
divisé en UN MIUJON SIX CENT HUIT 

' `MILLE NEUF CENT VINGT (1.608.920) 
actions de UN euro CINQUANIE CINQ 
cents (1,55) chacune de valeur nominale. 
entièrement hkinies, 

08,11.2001 

• 
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"ETABLISSEMENTS VINICOLES 
DE LA CONDAMINE es 

Société Anonyme Monégasque 
au capital de 100.000 F 

Siège social 	IR l bis rue -Grimaldi - Monaco 

AVIS DE CONVOCATION 

Les actionnaires de la Société Anonyme Monégasque 
dénommée "ETABLISSEMENTS VINICOLES DE LA 
CONDAMINE" sont convoqués en assemblée générale 
extraordinaire, le 4 décembre 2001, à IO heures, au siège 
de la société, en vue de délibérer sur l'ordre. du jour sui? 
vant : 

Augmenteion du capital. 

Conversion du capital en euros. 

ASSOCIATION 

"MONACO MEDIAX" 

L'association a pour objet ; 

L'organisation et la gestion en Principauté de Monaco 
et à rêtrangerde diverses manifestations relatives à I* audio-
visuel, aux télécommunications, aux nouvelles technolo-
gies et au sport, que l'Association pourra organiser et 
gérer en son nom propre ou en participation avec d'autres 
organismes ainsi que,  la réalisation de toutes opérations 
cultu-relles, commerciales ou immobilières connexes en 
rapport direct avec l'Objet social de l'Association. 

Le siège social est fixé : Villa "Le Mas" - 4, boulevard 
du Jardin Exotique - MC 98000 MONACO. 

EXPRESSION EN EUROS DU CAPITAL SOCIAL 
- DES SOC/ETES 

Conformément. à la loi n° -1.211 du 28 décembre 1998 et à. I` arrêté ministériel n'.99-41. du 19 janvier 1999 
relatifs à l'expression en euros de la valeur nominale des actions ou parts sociales 

qui composent le capital social des sociétés, 
- les sociétés ci-après désignées ont rempli les conditions énoncées dans ces textes. 



SOCIFTE N' RCI 

STATUTS - ARTICLE 6 • 1 
Ac:usé de 
rireption 	• 

4e le, DEE au 
Am-km Rédaction 

ewe..............*..........4..... 

Nouvelle Riâiection 

S.C.S. 
F. PASTRONE 
& CIE 

95 S03095 Le capital social est fixé à la somme 
de DEUX MILLIONS SIX CENT 
MIII.E (2.6000001 francs. divisé en 
DEUX MILLE SIX CENTS (2,600) 
parts de MII1E (1.000) francs 	. 
chacune de valeur nominale. entiè-- 
rement libérées. 

....„...,.._... 

Le capital social est fixé à la somme de 
TROIS cue QUATRE VINGT DIX 
SEPT MILLE HUIT CENTS (397.800) 
cures, divisé en DEUX MILLE SIX CENTS 
(2490) parts de CENT CINQUANTE TROIS 
(153) euros chacune de valeur-  nominale . 
entièrement IibCiées.  

- 0111..1901 

S.A.M. 
JEAN TUBINO 
& FILS 

93 S 02951 Le capital social et fixé à la somme 
de SIX MILLIONS (t000.000) 
francs. divise en SIX MILLE (6.ffl0) 
actions de MILLE (1.000) francs 
chacune de valeur nominale, entière 
ment libérées. 

Le capital social est fixé à la somme de 
NEUF CENT DOLIM MILLE (912.0(10) 
euros, divisé en SIX MIL) F (6,000) actions  
de CI NT CINQUANTE DEUX (152) euros 
chacune de valeur nominale, entièrement 
libérées. 

05. 1.2001 
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SIXIFTE N' RCI 

------.......... 

STATUTS- ARTICLE 5 
- Al.e.W de 

«'.Fetion 
ile h LIFE au 

Andeme Rede .iim NouveIk It.SItio ion 

S„ A. M. 
IMG 
MONACO 

-.- 

96 S 03238 Le capital stezial est fixé à la somme 
de UN MILLION (1.000.000) francs. 
divisé en MILLE 11.000) actions de 
MILLE (1.000) francs chacune de 
valeur- nominale. entièrement hW- 
rées. 

Le capital social est fixé à la somme. de 
GENT CINQUANTE MILLE (150,000) 
euros. divisé en MILLE (1.000) actions de 
CENT CINQUANTE (150) entes chacune 
de valeur nominale, entiCernent libérées.. 

06,11,2001 

• . 

' 	S.A.M. 
OCEAN 
ENERGY 

94 S 02986 Le capital social est fixé à la somme 
de UN MILLION (1.000.000) francs. 
divisé en MILLE (1.000) actions de 
MILLE (1.00(1) fra>,:-s chacune de 
valeur nominale. entièrement libé- 
it.,es. 

Le capital social est fixé à la somme de 
CENT CINQUANTE DEUX MILLE 	- 
(152.000) euros. divisé en MILLE ( L000) 
actions de CENT CINQUANTE, DEUX 
(152) euros chacune de valez nominale. 
entièrement libérées. 	- 

07. i 1.2001 

S.A.M. 
• GEOPETROL 

97 S 03291 
' 

Le capital social est fixé à la somme 
de TROIS MILLIONS 13.000000) 
francs. divisé en TROIS MILLE 	: 
(3.000) actions de MILLE (1.000) 
francs chacune de valeur nominale, 
entièrement libeiées. 

Le capital social est fixé à la somme de 
QUATRE CENT CINQUANTE NEUF 
MILLE (459.000) euros, divisé en TROIS 

._ MILLE (3.000) actions de CENT CIW 	'.. 
QUANTE TROIS (153) cures chacune de 
valeur nominale, entiètement libérées. 

08:1.2001 

S.A.M. 	. 
CAGIVA 
moNAoe . 

. 

• 9.2 S 02855 Le capital social est fixé à la-somnt 
de UN MILLION (1.000.0M) francs, 
divisé en. MILLE (1.000) actions de 
MILLE (1.000) francs chacune de 
valeur nominale, entièrement lit- 
rées. 

Le capital social est fixé à la somme de 
CENT CINQUANTE mne(150.») 
euros. divisé en MILLE (1.000) actions de 

--CENT CINQUANli (150) euros chacune • 
de valeur nominale, entièrement libérées.  

08.11,2001 



SUCER: N' RCI 

STATUTS • ARTICLE 6 

Ancienne Rédaction Nous elle Rècixtion 

....-----........--..„ 

Accusé de 
réception 

de la DEE nu 

S. A .M . 

SEG()NI) 
Al.rfOMOBILES 

........................... 

95 S 03114 Le capital social ,,'...st fixé à la somme 
de CINQ MILLIONS (5.000.0(X)) 
fr,sacs, dhisé en MILLE (1.000) actions 
de CINQ MILLE (5.000) francs 
chacune de valeur nominale, entiè- 
tement libérées. 

Le capital social cât fixé à hi somme de 
SEPT CENT' SOIXANTE DEUX MILLE 
062.000) curos, avisé en MILLE (1.000) 
actions de SEPT CENT SOIXANTE DEUX 
(762) euros chaume de valeur nominale. 
entièreflk,'In libéréC. 

. 

06,11.2001 

S.C.S. 
KODERA 	. 
& CIE 

89 S 02458 

: 

Le capital social est fixé à la saninte 
de TROIS CENT MILLE (300.000) 
hiles, dits en TROIS CENTS (300) 
parts de MILLE 41.!010) francs 
chacune de valeur nominale, entie- 
refilent libérées. 

Le capital social ce fixé à la sonune de 
QUARANTE CINQ MILLE SIX CENTS 
(45.600) euros, (Wise en TROIS CENTS 
(300) parts de CENT CINQUANTE DEUX 
(152) curas chacune de valeur nominale, 
entièrement litiées. 

06.11.2001 

, 

S.C.S. 
blANFREDI 
& CIE 	. 

1-6 S 01573 Le capital social Ci fixé à la somme 
k CENT MILLE (00.000) francs, 
divisé en MILLE11.000) parts de 
CENT (100) francs chacune de 
valeur nominale, entièrement lit- 
rées. 

Le capital social est fixé à la somme de 
QUINZE MILLF, DEUX CENT CINQUANTE 
(15.250) curas, divisé en MILLE (1.000) 
parts de QUINZEcuros VINGT CINQ cents, 
(15 25) chacune de valeur nominale, entiè-
renient libérées. 

07.11.2001 

S.A.M. 
Ri. S.A. 

. ENTREPRISE 
GENERALE 
DE BATIMEN'r 
ET DE TRAVAUX 
PUBLICS 

72 S 01354 

. 

Le capital social est fixé à la somme 
Je DEUX MILLIONS (2.000000) 
frams, divisé en VINGT MUE 

. 20.000) actions de CENT (100) 
flancs chacune de valeur nominale, 
entièrement libérées. 	› 

Le capital social est fixé à la somme de 
TROIS CENT MILLE (300,000) euros, 
divisé en VINGT MILLE (20,000) actions 
de QUINZE (15) curas chacune de valeur 
nominale. entiètentent libérées. 

09.11.2001 

S.0 A. 
VERMONT — 

83 S 02023 Le capital social est fixé à la somme - 
de UN MILLION QUATRE CENT 
MILLE (1A60.000) francs, divisé en 
MILLE QUATRE CENTS (1.400) 
actions de MILLE (1.000) francs 
• chacune de valeur nominale, entière- 
ment libérées.   

Le capital social est fixé à la somme de 
DEUX CENT DOUZE MILLE-AM 
CENTS (212.800) euros, divisé en MILLE 
QUATRE CENTS (1,400) actions de 
CENT CINQUANTE DEUX (152) curos- -• 
chacune de Valeur nominale, entièrement 
libérées, 

09.11.2001, 

, 

S.A.M. 
SIAM-CEDAP 

56 S 00140 Le capital social est fixé à la somme . 
de QUINZE MILLIONS (15.000.000) 
francs, divisé en CENT CINQUANTE 
MILLE (150.000) actions de CENT 
(100) finies chacune de valeur • 
nominale, entièrement libérées. 

Le capital social est thé à la somme de 
DEUX MILLIONS QUATRE CENT  
MILLE (2.400.000) euros, divisé en 
CENT CINQUANTE MILLE (150.000) 
actions de SEIZE(16) euros .:_hacune de 
valeur nominale. entièrement libérées. 

. 09.11.2001 
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MXIFTE N' RCI 

1 

.. 	STAllITS • ARTICLE 7 

Ilkivtute Rdadion MN% dit kedactkw 
Aixeé de 
Péçertinn 

tIe tà DEE au 

S.C.S. 
PASTOR 
PHILIPPE 
& CIF,., 

00 S 03842 1e capital so,:ial est fixé à la somme 
de DEUX CENT NULLE (200.(00) 
francs. Ji% iseen DEUX CENTS (2(X)) 
pans de NULLE t 1,000) francs 
chacune de ;aleur nominale, entiè. 
renient libéR'es. 

le capital social est fixé à la somme de 
TRCITEM11.1..E QUATRE CENTS (30.4(X)) 
eues. divisé en DEUX aies (200) parts 
&CENT CINQUANTE DEUX (152) euros 
chacune de valeur nominale, entièrement 
libérés. 

05.11.2001 

S.C.S..  
MIGUEL 
DRUDIS•-N()GUES 
ET MARC 
DRUDIS.RIUS 

. & CIE 

97 S 03348 Le cipitaI ,11.àd t.1 liNé à la somme 
de CINQ CENT MILLE t500.(XX)) 
francs, titi 	en CINQ MILLE (5.000) 
pans de CENT t llin) francs chacune 
de % aleur nominale, entièrement 
/iber&s. 

.----.........) 

Le capital social est fixé à la somme de 
SOIXANTE SEIZE MILLE DEUX CENT 
CINQII»ITE (76.250) euros. divise en 
CINQ MILLE (5.000) parts de QUINZE 
euros VINGT CINQ cents (15.25) chacune 
de valeur nominale, entreiernertt lites. 

0,11.2001 

S.C.S. 	 92 S 02775 
GINNOT 	 e 
Sc CIE 

Le capital sital ,....,1 fixé à la so-e.tme 
de CINQUANTE MILLE ( 50.000) 
francs. dicte. en CINQUANTE (50) 
pans de MILLE (1.0001 francs 
chacune de valeur nominale, entiè. 
semeur 111 	es, 

Le c 	final social est thé à tà mme. tic 
SEPTMILLE S,;.X CENT CINQUANTE 
(7.650) euros. divisé, en CINQUANTE 
(.50) parts de CENT CINQUANTE TROIS 
(153) euros chacune de valeur nominale, 
entièrement Itbélees. 

05.1E2001 

S,C,S. 	 00S 03746 
VERRANDO 
& CIE 

Le capital •ocial est fixé à la somme 
de DEUX CENT MILLE t200.(.100) 
francs. divisé en DEUX CENTS (200) 
pans deLM1LLE t 1.000) francs 
chacune de valeur nominale. entiè- 
renient libérées. 

Le capital social est fixe à la somme de 
TRENTE MILLE QUATTE CENTS (30.400) 
eums, divisé en DEUX CENTS (200) paru 
de CENT CINQUANTE DEUX (152) euros 
chacune de valeur nominale, entièrement 
libérées. 

053 1,-̀2001 
. 

S.C.S. 	s 	00 S 03747 
VERRANDO 
DIDIER 
& CIE 

Le capital social est fixé à la somme 
de DEUX CENT MILLE (200.000) 
francs, div:sé. en DEUX CENTS (200) 
parts de NULLE ( 1.0(}0) francs 
chacune de valeur nominale, entre',- 
renient libérées. 

.Le capital social est fixe à k somme de 
TRENTE MILLE QUATRE CENTS 
(304e) euros, divisé en 'DEUX CENTS 
(200) parts de CENT CINQUANTE DEUX 
(152) euros chacune de valoir nominale, 
entièrement litéres, 

05.11.200i 

S.C.S. 	 98. S 03549 
JEAN-PIERRE . 
ET GREGORY 	• 
VERHAEGHE 
& CIE 

Le capital social est fixé ii. la somme 
de CENT MILLE (100000) francs 
divisé en MILLE (1,000) parts =Je 
CENT (100) francsOlacurie de valeur 
nominale, entière.nient libérées. 

Le capital social est fixé à la somme de 
QUINZE MILLE (15..000) cures, divise 
en MILLE (1.000) parts de QUINZE (15) 
euros chacune de va.leur nominale. entiè-
renient libérées. 

05.11.2001 

SOC1ETE 	56 S 00540 
ANONYME 	• 
MONEGASQUE 
DIFFUSION ET 
PUBLICITE 

-...e,  

Le capital social est fixé à la somme 
de UN MILLION 1 I .«.ceao) frncs, 
dix 	.en CINQ MILLE (5.000) actions 
de DEUX CENTS 1_200) francs 
chacune de saleur nominale, entiè- 
renient libérek.s. 	 • 

Le capital social est fixé à la sonne de 
CENT CINQUANTE M11.11. 150.000) 
euros, (bisé en CINQ MILLE (5.000) 

,,,e-eions de TRENTE (30) euros chacune 
'de valeur noriiinale, enticrement libérées, 

0e11.2001 

S.C.S. 	 93 S 02906 
BERNARD 
&. CIE 

. _ 	 t 

Le capital social est thé à la &renne 
de TROIS CENT MILLE (300.000) 
francs, divisée TROIS CENTS (300) 
pans de MILLE ( 1.000) francs 
chaciiik de valeur nominale, entiè- . 
renient 1:i*eei. 

- Le capital social est fixé à la somme de 	. 
QUARANTE CINQ MILLE SIX CENTS 
(45.600) euros, divise en mens CENTS 
(300) parts de CENT CINQ U AMI!" 

, DEUX (152) euros chactue de valeur 
ocejual. e, enteetnee liti,iées.  . 

06.1 L2001 
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St1CIETE N" RC1 

STATUTS ARTICLE 7 
A.;.ttisé de 
iécertion 

de la Mau 
Ancienne Rédaction Nouvelk Rédaction 

S AM. 
RATAGNE 

97 S 03383 Le capital social est fixé à kt somme 
de DEUX MILLIONS t 2.000.0» . 
fnecs. divisé en DEUX MLLE 
(2.01X1) actions de MILLE t l,0( 
francs chacune de valeur nominale, 
eniterement libérées. 

Le capital social est fixé à la somme de 
TROIS CENT VINGT MILLE (320.000) 
euros, divisé en.  DEUX MILLE i2,000 
actions de CENT SOIXANTE t 160) euros 
chacune de. valeur nominale, entièrement 
'libérées, 	. - 

08.1 1.2001_ 

S.C.S. 
FLORENTIN° 
& CIE 

94 S 03026 
. 

Le capital social est fixé à, la somme 
'de DEUX MI WONS (2.000.000) 
francs, divisé en .DEUX MILLE t2.000) 

- pans de MILLE t 1.001b francs 
chacune de valeur nominale, entière- - 
ment libérées., 

. 

Le capital social est fixé à- la somme de 
TROIS CENT SIX MILLE (306.000) cm», 
divisé en DEUX MILLE (2.000) pans de 
CENT CINQUANTE TROIS 1153) euros 
chacune de valeur nominale, entièrement 
libérées. 

- 09,11.2001 	• 

. 

SOC1ETE W RC1 

STATUTS - ARTICLES 7,1: 8. 
Amee de: 
téception 

de tarin au 
Ancietine Rédaction . . 	 Notrielk Rédaction 

S.C.S. 
FEUX. 
TEOYANQ 
MEDEL & CIE 

99 S 03680 Le capital social est fixé à la somme 
de TROIS CENT VINGT MILLE 
t320.000) francs, divisé tri TRENTE 
DEUX (32) pans de DIX MILLE 
(10000) francs chacune de valeur 
nominale, entièrement ïibérées, 

Le capital social est fixé à la somme de 
QUARANTE HUIT MILLE HUIT CENTS 
(48.800) euros, divisé en TRENTE DEUX 
(32) parts de MILLE CINQ CENT VINGT 
CINQ ( 1.525) euros chacune de 'Valeur 
nominale. entièrement libérées. 

05.11;2001 

FONDS COMMUNS DE PLACEMENT 

VALEUR LIQUIDATIVE 

Ordonnance Souveraine n° 9.867 du 26 juillet 1990. 

..........................■••■4. 

Déneeiaation Dec . 	Société Dépositaire 
'r 	liquidative 

' a4t 
PCP d'agrément de getion à Monzeti 9 novembre 2W1 

Monaco Patrimoine 26.09.1988 Compagnie Monégasque de Gestion cht.B 3.040.08 EUR 
Lion invest Monaco 17.10.1988 Crédit Lyonnais European Fun& Crédit Lyonnais 4.54329 EUX 
Azur Sécurité - Part "C'" 18.10.1988 Barclays Gestion S.N.C. Barclays Bank PLC 6,421,14 Ellit 
Azur Sécurité - Part -D" 18.10.11988 Barclays Gestion S.N.C. Barclnvs Bank PLC 5,561,68 EUR 
Paribas Monaco Obli-Euto 03.11.1988 Parifmas Asset Management Monaco SAM Paribas 395.25 EUR 
Monaco valeurs 30.01.1989 Sornoval S.A.M. Société Générale 342,80 EUR 
Americazur 06.01.1990 Barclays Gestion S.N.C. Barclays Bank PLC 16.935,52 USD 
Caixa Actions Françaises 20.11.1991 Caixa Investment Management S' AM Sté Monégasque de Barie Privée 382.04 EUR 
Monactions 15.02.1992 M.M.G. tslonaco S.A.M. Financière Wargny 816.46 EUR 
CP1v1 Court Terme Euro 08.04.1992 13.P.G.M. C.E.M. 233.46 EUR 
Monticô Plus-Value 31.01,1994 Compagnie Monégasque de Gestion C.M.B. 	, 1.864,20 EUR 
Monaco Expansion Euro 3101 , 1-.%1 Compagnie Monégasque de Gestion C.M.13. 4.254.69 EUR 

............. 



Fonds Commet 
de 'Placement 

Date 
d'agrément 

Société 
de gestion 

Dépositaire 	
Valeur  liqui da rive 

au 
à Monaco 13 no venibm 2001 

Natio Fonds Monte-Carlo 
`Court Terme". 

14.06.1989 Natio Monte-Carki SAM B.N.P. 	 31195.55 FUR 
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--....... 

Monaco lixpansion USD 
Monaco Cotin Tenue 
aothard Court Terme 
Monaco Recherche 	• 
sous l'égide de la Fondation 
Princesse Glace 15 

M.).09.1994 
30.09.1994 
27.02.19% 
27.02.19% 

C."otripagnie Mortégreque de Gestion 
Competie Monégasque de Gestion 
SAI■il• Gothard Gestion Monaco 
SAM Clothand Gestion Monaco 

- 	C.M.B. 
C.M.11, 
flanque du Gothatti 

. F'-z-Mque sin (imitant 

4.200.71 USD - 
1972,87 illUft - 

-91438 EOR 
L934,04 EUR 

BMM Capital. Obtigntion 16.01.1997 M.M.S, Gestion S.A.M Banque Martin-Maurel . 	3.131.1-6 EUR 
OMM Carital Sécurité 	- 16.01. I 997 M. M . S. Gestion S . A .h.if . 	• Banque Martin-Mnurel 1.765.88 EUR 
Cl. Furore Sécurité 3 24.03:1997 Crédit Lyonnais Eurepean Fonds Crédit Lyonnais .... 
CL. Europe Sécurité 4 24.03.1997 Crédit Lyonnais Furcpean Funds - Crédit Lyonnais .... 
Monaco Recherche 
sous l'égide de la Fondation 

- 30,10.1997 SAM Gothard Gestiort Monaco Banque do Gotland 2.867,03 EURI 

Princesse Office 30 
Monaco Recherche 
sous l'égide de la Fondation  

09.01'998 SAM GothanlOestion Monaco Banque du Clothatd . 4.705.78 USD 

Princesse tiree - USD 
Nionaco Patrimoine Sécurité In 19.06.1998 Cormtignie Mont geque de Gestion C.M.B. 1.147.16 FUR 
Monaco Parintoine Sécurité US , 	19.06,1998 Compagnie Monégasque de Gestion C.M.B. ;1.073,60 USD 
Monaction Furore 	• 1.9.06.1998 Compagnie Mortégasc.te de Gestion 	, C.M.B. 1.254,55 FUR • 
Monaction International 19.06.1998 Compagnie Monégasque de Gestion C.M.B. 896,78 USD 
Monaco Recherche 
sous l'égide de la Fondation 

06.08.1998. SAM Gothard Gestion Monaco Banque du Gothard 2.589.48 FER.. 

Princesse Grace 30 BIS 
Ciiithari•I Actions 25.09.1998 SAM Gothard Gestion Monaco Banque du Gotherd 3.028.58 ELJ1 
CFM. (:ourt Terme Dollar 31.05.1999 B.P.G.M. C.F.M. 1.123,45 USD 
Monaco Recherche 
sous l'égide de la Fondation 

29.06.1999 SAM Gothard Gestion Monaco Banque du Gothard • 2377.80 FUR 

Princesse (irace 50 
Monaco Recherche 
sous l'égide de la Fondation 

09.07.1999 SAM Gothard Gestion Monaco - • Banque do Gothard 	- 2902.87 FUR 

Princesse Cree 15 BIS 
Gothard Trésorerie Plus.  15.12.1999 SAM Crothard. Gestion Monaco Banque du Gothard  1056,69 FUR 
CO' Monaco Patrimoine 05.07,2000 E.F.A,E. C.C.F. (Mottent 175,32 EUR 
CFM Fquitibse • 19.01.2001 Menace Gestion - - C.F.M. 967.84 FUR 
cat Prudence • 19.01.2001 Monaco Gestion C.F,M. 993.23 FUR 
Capital Obligations 13.06.2001 M.M.S.Gestion &A.M.. Manin •Matirel Sella I .067,62- USD 
Internationele.s Banque Privée Monaco 
Capital Cr6ssance . 1.306.2001' M.M.S. Gestion S.A.M. Martin Maure! Sella 	. . • 928.03 USD 
Internationale BanquePrivée Monaco 
Capital Croissance Italie 13.06.2001 M.M.S, Gestion S.A..81. Martin Merrel Sella 883.77 FUR 

Banque Privée Monaco 
Capital Croissance France 13.06.2001 M.M.S. Gestion S.A.M. Martin Maine' Sella 1.00e8 FUR 

Banque Privée Monaco 
Capital Croissance Europe 13.06.2001 M.M.S... îyest ion S.A.M. Manin Mautel Sella 1.008.87 FUR 

Banque Privée Monaco 
Capital bang terme 13.06.2001 M.M.S. Gestion S.A.M. Martin Maurel Sella 1.007.27 EUR 
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